
 

 

DOSSIER DE PRESSE
 

���������	
��
���
�
		
����	�����������
����
	����� ���
��
		
������
��


�
�������������������� �����

 

DOSSIER DE PRESSE 

�

���������	
��
���
�
		
����	�����������
����
	����� ���
��
		
������
��


����� �� ����
		
�
	������ ��� �! ���
		
 "��	�������� ���

   

���
�

��

 

�

���������	
��
���
�
		
����	�����������
����
	����� ���
��
		
������
��
 �

��
		
 "��	�������� ���  



 

     

���
�

��

SOMMAIRE 
 

 

�

LES RENCONTRES INTERNATIONALES GARDAREM LA TERRE ET LA MER .... 3�

LE MANIFESTE .......................................................................................................... 5�

LE PROGRAMME ...................................................................................................... 7�

LES ORGANISATEURS ........................................................................................... 10�

LES PARTENAIRES ................................................................................................ 13�

LES PARTICIPANTS ................................................................................................ 14�

DOCUMENTS ET ARTICLES .................................................................................. 20�

SUR L’ACCAPAREMENT DES TERRES ................................................................. 21�

SUR L’ACCAPAREMENT DES RESSOURCES NATURELLES .............................. 31�

SUR LA SPOLIATION DES COMMUNAUTES RURALES ET MARITIMES ............ 38�

 

  



 

     

���
�

��

LES RENCONTRES 
INTERNATIONALES GARDAREM LA 

TERRE ET LA MER 

 

 CONTRE L’ACCAPAREMENT ET LA SPOLIATION DES TERRES ET DES 
RESSOURCES NATURELLES,  30 ANS APRES LA VICTOIRE DE  LA LUTTE DU 
LARZAC 
Trente ans après la décision de François Mitterrand d'arrêter le projet d'extension du 
camp militaire du Larzac, ce territoire de luttes sera le lieu de rencontre (15-17 juillet) 
de paysans, pêcheurs, de citoyens mobilisées contre les accaparements de terre 
agricoles et de ressources naturelles, au niveau international. Ils viendront de 
nombreux pays: Argentine, Albanie, Bénin, Bolivie, Brésil, Canada, Chili, Mali, 
Mauritanie, Madagascar, Ouganda, Sénégal, Tanzanie, Tchad, Vietnam... 

 

POUR PARTAGER LES EXPERIENCES ET LES LUTTES DES COM MUNAUTES 
RURALES ET MARITIMES 
« La Banque Mondiale a recensé qu'en l'espace de quelques mois seulement 56 
millions d'hectares de terres à travers le monde ont fait l'objet d'accaparement par 
des intérêts publics et privés, domestiques ou transnationaux. C'est 30 fois plus que 
l'augmentation des surfaces cultivées observée en moyenne chaque année dans le 
monde depuis 17 ans. C'est aussi près de 3 fois la surface des terres arables de la 
France ! » précise Mathieu Perdriault, d'AGTER, une des organisations à l'initiative 
de ces rencontres et de cette mobilisation avec l'Association des Populations de 
Montagnes du Monde présidée par Jean Lassalle. 

 
« Les paysans du Larzac ont refusé de vendre leurs terres à l'armée en 1972. 
Aujourd'hui, nous refusons l'expropriation des paysans du monde » indique Christian 
Roqueirol, paysan du Larzac, et l'un des secrétaires nationaux de la Confédération 
Paysanne. 

 
« Dans le Nord Ouest de l'Argentine, comme dans de nombreux autres pays, des 
mines d'uranium, d'argent, de lithium... polluent ou vont polluer l'eau. Elles détruisent 
les territoires, la vie de communautés rurales » témoigne Roger Moreau, aveyronnais 
installé dans ces régions. 

 
De son côté, la pêche industrielle constitue le facteur principal de la destruction des 
ressources halieutiques au niveau mondial. La pêche sera présente sur le Larzac... 
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POUR DIRE NON AU GAZ DE SCHISTE  « NI ICI NI AILLEU RS » 
Le gaz de schiste sera aussi au cœur des débats. En effet, Nant, en  contrebas du 
plateau du Larzac, constitue un des sites de prospection de gaz de schiste 
envisagés par les tenants de cette piste énergétique aberrante. C'est aussi un des 
lieux de résistance contre ces projets.  

 

POUR DIALOGUER, SE RENCONTRER, MANIFESTER  ET CONST RUIRE 
« Nous appelons à venir dialoguer, se rencontrer, construire des  stratégies et des 
propositions pour empêcher la spoliation des  communautés rurales et maritimes du 
monde et le développement de  l'insécurité alimentaire. Apportez une pierre de chez 
vous pour la marche sur le Larzac, le dimanche 17 juillet » ajoute Pierre Vuarin 
de l'Alliance Internationale Terre Citoyenne ». Un « Montjoia » (cairn) de  pierres 
sera construit. Un texte d'indignation/engagement sera signé par  les participants. 
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LE MANIFESTE 
 

En 1971, 103 paysans du Larzac s'engageaient à ne jamais vendre leurs terres, face au projet 
d'extension du camp militaire de 3000 à 17 000 ha. Cet engagement fondateur a été soutenu pendant 
plus de dix années par un formidable mouvement Larzac. En mai 1981, François Mitterrand, nouveau 
Président de la République a tenu son engagement d'arrêter ce projet. 

Mais depuis les années 70-80, le vent de la libéralisation économique s'est développé au niveau 
mondial. Un modèle de développement hyper consommateur en matières premières,  en ressources 
naturelles s'est imposé au niveau de la planète aussi bien dans les pays développés (USA, Europe, 
Japon...) que dans les pays en transition (Chine, Inde, Brésil....).  Les capitaux se déplaçant de plus 
en plus librement à travers la planète, en recherche de profit à court terme, se sont abattus sur les 
terres agricoles, sur les matières premières  agricoles, sur les ressources halieutiques, minérales ou 
naturelles. 

Des communautés rurales et maritimes vivent et travaillent, depuis de nombreuses générations, sur 
des terres agricoles,  des territoires, des espaces littoraux qu'elles ont gérés avec des règles et 
normes juridiques attachées à leur histoire, à leur expérience, à leur tradition. En s'appuyant sur 
d'autres normes élaborées au niveau national ou international avec la complicité des états, des 
groupes de pression variés imposent un autre système juridique dépossédant ces populations de 
leurs droits ancestraux, de leurs droits liés à un usage prolongé et collectif de ces ressources 
naturelles. L'ouverture de la possibilité d'acheter des terres, des territoires, des droits de pêche avec 
l'accord et la complicité des états, permet  ainsi à des entreprises, des fonds d'investissement, à des 
états, à des personnes privées « d'exproprier légalement » des familles paysannes, des 
communautés rurales et maritimes. Ainsi plus des 50 millions d'ha ont été perdus par des familles 
agricoles. Des territoires entiers ont été soustraits à des milliers de communautés rurales. Des 
communautés maritimes ont perdu les droits d'accès à des zones de pêche qui ont été vendues à des 
entreprises de pêches industrielles. De  larges espaces maritimes ont été aussi  dévastés par la 
pêche industrielle. Ceci a un impact en termes de ressources halieutiques disponibles  sur des zones 
plus larges où pêchent les bateaux de pêche artisanale. 

Avec la fièvre actuelle des concessions minières  (uranium, or, argent, lithium...) et pétrolières 
octroyées sans concertation avec les populations,  l'impact  de l’exploitation sur la qualité des eaux, 
des sols, de l'air est en général terrible. Les grandes compagnies multinationales qui sont le plus 
souvent à l’origine de ces projets, ne s'embarrassent pas de précautions en matière de respect du 
droit des communautés. 

Ce sont donc des écosystèmes entiers qui sont menacés et les conditions de vie des communautés 
qui sont menacés de destruction pour permettre à ces  capitaux  internationaux ou nationaux de 
prospérer, pour permettre à la société  de sur-consommation de continuer à se développer de manière 
suicidaire pour l'humanité. – contracter avec le paragraphe précédent- C'est le modèle d'agriculture, 
de pêche, de vie des territoires destinés à nos modèles de consommation de plus en plus  concentrés 
en milieu urbain qui est en débat. 

Face à ces processus mondialisés d'accaparement et de spoliation des communautés, partout dans le 
monde, des communautés rurales et maritimes luttent contre ces pouvoirs. Ces luttes locales en 
réponse à la mondialisation destructrice, sont une richesse pour construire de l'intelligence collective, 
de la reliance, la vie à partir de ces luttes, redéfinir les besoins de nos sociétés et de nouvelles formes 
de démocratie :   il y a nécessité de construire  des alliances multiniveaux :national, régional, 
international de manière à créer un cadre de nouvelles régulations, de formes juridiques qui 
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permettent de protéger les territoires de la planète d'un désastre collectif concernant l'accès et la 
gestion de ces ressources naturelles,  la sécurité alimentaire… 

Entre la solution du tout Etat et celle de la privatisation à tout prix qui donne l’accès libre aux 
ressources naturelles, on propose la gestion des ressources naturelles et  des territoires en biens 
communs comme les communautés pratiquent le plus souvent avec succès et intérêt pour elles-
mêmes et comme elles sont en capacité de le faire pour la société actuelle et pour les générations 
futures si on reconnaît leurs savoirs et leurs droits. C'est ce que démontrent de nombreuses études, 
travaux qui sont reconnus au niveau international. (cf. les travaux de Elinor Orstrom qui a obtenu le 
prix Nobel d'économie sur ces questions de gestion en bien commun) . 

Aujourd'hui, alors que l'on pensait le Larzac exclu de nouveaux projets destructeurs du territoire, des 
ressources naturelles, est apparu le projet d'extraction du gaz de schiste. La  population de la région 
comme dans d'autres lieux de France et d'Europe est mobilisée. C'est une bonne chose. Mais on 
s'aperçoit qu'ici, comme ailleurs, au dessus de la tête des citoyens et des élus, on essaye de faire 
passer des projets mortifères à moyen et long terme.  

C'est pour toutes ces raisons mais aussi à l'occasion de  l'anniversaire de l'engagement de la lutte du 
Larzac en 1971, de la victoire de 1981, en lien aussi avec la lutte actuelle contre les gaz de schistes, 
qu'en présence  de représentants de luttes, de communautés rurales et maritimes du monde  nous 
nous mobiliserons les 13-17 juillet pour échanger, pour comprendre, pour résister, pour imaginer, pour 
proposer, pour créer, pour marcher, pour nous engager, pour créer un cairn, un « pierres mani », pour 
tisser des liens de vie pour maintenant et demain.           
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LE PROGRAMME 

 

JEUDI 14 JUILLET 

 À 17 HEURES À  NANT (SALLE DU DOMAINE DU ROC NANTA IS RELAIS 
SOLEIL) 
Conférence débat avec Michel Merlet (Directeur de AGTER) « Les grands enjeux des accaparements 
de terres dans le monde. Le rôle des multinationales et les besoins de régulations aux différents 
niveaux. »  Salle du Domaine di Roc Nantais (Relai Soleil) à Nant. 
Retransmission sur Radio larzac Millau 87.8 et la Couvertoirade 98.6 et  sur le site ww.terre-
citoyenne.org     

 

À 21 HEURES À NANT (SALLE DU DOMAINE DU ROC NANTAIS  , RELAIS 
SOLEIL) 
Films documentaires sur le thème des accaparements de terres agricoles, dont un film de lutte sur la 
situation au Mali,  en présence d’Ibrahim Coulibaly (Syndicaliste paysan, fondateur de la Coordination 
Nationale des Organisations Paysannes du Mali CNOP) et de Chantal Jacovetti (Ex.Agricultrice en 
France. Elle travaille actuellement au côté de la CNOP, au Mali. Confédération). 

VENDREDI 15 JUILLET 

 À 17 HEURES  À NANT (SALLE DU DOMAINE DU ROC NANTA IS, RELAIS 
SOLEIL) 

 

 
Conférence-débat de José Bové (Député 
Européen) sur les spoliations des communautés 
rurales et maritimes liées aux projets miniers, 
d'infrastructures. Le cas du gaz de schiste en 
France et à Nant. 

 

Retransmission sur Radio larzac Millau 87.8 et la Couvertoirade 98.6 et  sur le site ww.terre-
citoyenne.org     
 

 À 21 HEURES  À LA SALLE DE CINEMA DE LA FERME DE B RUNAS (NORD 
OUEST LARZAC) 
Film documentaire: « A ciel Ouvert » sur la lutte des indiens Kollas (Puna Argentine),  avec la 
présence de la réalisatrice Inés Compan et d'acteurs locaux Reinaldo Sajama, Roger Moreau 
impliqués dans ces luttes locales (argent, uranium, lithium...)  
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Sur les hauts plateaux du Nord-Ouest argentin, 
les populations indigènes Kollas sont en lutte. La 
communauté de Cerro Negro cherche à attirer 
l’attention du gouvernement argentin pour que la 
construction de son école, débutée il y a quinze 
ans, soit enfin achevée. Dans un village proche, 
la population est confrontée à la réactivation de 
son ancienne mine par une multinationale 
canadienne, avec pour objectif de devenir l'une 
des plus grosses mines d'argent à ciel ouvert du 
monde! Deux histoires parallèles qui nous 
plongent dans un territoire grandiose et 
malmené, théâtre de conflits faisant résonner de 
nombreux mythes... 
 

 

  

SAMEDI 16 JUILLET 

DE 10H-12H30, À NANT  
 Conférence: pistes stratégiques d'actions et de propositions:     
-   l'accaparement des terres agricoles avec Michel Merlet (AGTER) et un représentant de la 
Confédération Paysanne pour Via Campesina. 
-   la spoliation des communautés rurales/ ressources naturelles (Association des Populations de 
Montagnes du Monde.  APMM) 
-   la pêche industrielle et extractive (Le Forum Mondial des Pêcheurs et Travailleurs de la Pêche) 
-  le  gaz de schiste au Canada et en France avec Serge Fortier (Membre du comité de la coalition 
québécoise pour le moratoire sur les gaz de schiste) et un membre de la Coordination des collectifs 
contre le gaz de schiste France. 

Retransmission sur Radio larzac Millau 87.8 et la Couvertoirade 98.6 et  sur le site ww.terre-
citoyenne.org     
 

DE 15H-17H30,  À NANT 
Ateliers parallèles à partir de témoignages sur la situation dans différents pays, dans différents 
continents. 
Le droit des communautés, les impacts sur les populations et sur l'environnement, la capacité de 
modifier les politiques publiques nationales, régionales, internationales, les pouvoirs financiers, les 
multinationales. Quelles stratégies à proposer au niveau local et global ? Témoignages d'Argentine, 
Bolivie, Mali  (mines), de France et Canada (Gaz de schistes), Mali, Tchad, Brésil, Guatemala, Bénin, 
Sénégal, Equateur (terres agricoles), Barrages (Chili), Ouganda, Tanzanie, Sénégal, Mauritanie, 
Bénin, France  (pêche industrielle et pêche artisanale)  

À 18H30,  À NANT 
Synthèse des ateliers et propositions des organisateurs.   
Retransmission sur Radio larzac Millau 87.8 et la Couvertoirade 98.6 et  sur le site ww.terre-
citoyenne.org     

À 21H, À NANT 
Soirée avec des groupes de musiciens locaux et les participants à ces journées. 

 



 

 

DIMANCHE

 À 10 HEURES AU LARZAC
Marche Larzac Terre Citoyenne (1971

- A 11 heures, Marche sur le Larzac depuis La bergerie de la Blaquière vers les Conques (site des 
rochers d'escalade)  

- Construction d'un « Montjoia » de pierres 
citoyennes (ou « cairn ») avec des pierres 
sèches ou gravées apportées par les 
participants, venant de France et du monde pour 
marquer l'anniversaire de la lutte du Larzac, 
signifier notre indignation et affirmer
engagement pour lutter contre ce processus « 
d'expropriation » des communautés rurales et 
maritimes du monde.  

 PIQUE NIQUE VERS 13 HEURES
 

 

MOSAÏQUE CITOYENNE, REALISEE AU 1ER FORUM
SOCIAL MONDIAL A POR TO ALEGRE, BRESIL. 

Des retransmissions en direct, des tables rondes, des interviews avec Radio Larzac sur Millau 87,8 et 
La Couvertoirade 98,6 pendant toute la semaine. D'autres radios associatives seront présentes et 
relaieront ces rencontres par des tables rondes et discussions quotidiennes à l'antenne. (Radio Pays 
d'Hérault, Radio Saint-Affrique, Fréquence Paris Plurielle, s

�

 

DIMANCHE 17 JUILLET 

AU LARZAC  
Marche Larzac Terre Citoyenne (1971- 81 - 2011) 

 

- A 10 heures, à la Bergerie de la 
Larzac. Lecture et signature d'un texte
d'indignation/engagement/propositions 
dépossession au niveau mondial des paysans, des 
pêcheurs, des populations autochtones de leurs 
terres et des ressources naturelles qui les font vivre. 
Ce texte fait le lien avec le Serment des « 103 » 
signé en 1971 par les paysans du larzac refusant de 
vendre leurs terres. 
 
 

A 11 heures, Marche sur le Larzac depuis La bergerie de la Blaquière vers les Conques (site des 

Construction d'un « Montjoia » de pierres 
citoyennes (ou « cairn ») avec des pierres 
sèches ou gravées apportées par les 
participants, venant de France et du monde pour 
marquer l'anniversaire de la lutte du Larzac, 
signifier notre indignation et affirmer notre 
engagement pour lutter contre ce processus « 
d'expropriation » des communautés rurales et 

13 HEURES 

 

EALISEE AU 1ER FORUM  
TO ALEGRE, BRESIL.  

APPORTEZ UNE PIERRE SECHE, GRAVEE 
OU PEINTE ! 
A l'occasion de la « Marche Larzac Terre 
Citoyenne » le dimanche 17 juillet, nous 
construirons un petit « cairn », un « pierres mani » 
(cf. les petites constructions de pierres dans des 
lieux clés de l'Himalaya mais aussi dans les
Andes). Nous marquerons  ce moment en le liant 
avec l'anniversaire de la lutte du Larzac et avec 
notre engagement actuel contre l'accaparement 
des terres et des ressources naturelles.  Apportez 
une pierre de chez vous, de votre pays, région,  
faites la graver...si vous le désirez. Des pierres de 
toutes les formes ! Pas rectangulaires ni 
carrées!.....Apportez aussi des flammes de tissus !
  

Des retransmissions en direct, des tables rondes, des interviews avec Radio Larzac sur Millau 87,8 et 
Couvertoirade 98,6 pendant toute la semaine. D'autres radios associatives seront présentes et 

relaieront ces rencontres par des tables rondes et discussions quotidiennes à l'antenne. (Radio Pays 
Affrique, Fréquence Paris Plurielle, sons en lutte, Divergence FM, etc...)
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A 10 heures, à la Bergerie de la Blaquière du 
Larzac. Lecture et signature d'un texte 

gnation/engagement/propositions contre la 
dépossession au niveau mondial des paysans, des 
pêcheurs, des populations autochtones de leurs 
terres et des ressources naturelles qui les font vivre. 

exte fait le lien avec le Serment des « 103 » 
signé en 1971 par les paysans du larzac refusant de 

A 11 heures, Marche sur le Larzac depuis La bergerie de la Blaquière vers les Conques (site des 

 

SECHE, GRAVEE 

A l'occasion de la « Marche Larzac Terre 
Citoyenne » le dimanche 17 juillet, nous 
construirons un petit « cairn », un « pierres mani » 
(cf. les petites constructions de pierres dans des 
lieux clés de l'Himalaya mais aussi dans les 

Nous marquerons  ce moment en le liant 
avec l'anniversaire de la lutte du Larzac et avec 
notre engagement actuel contre l'accaparement 
des terres et des ressources naturelles.  Apportez 
une pierre de chez vous, de votre pays, région,  

aver...si vous le désirez. Des pierres de 
! Pas rectangulaires ni 

!.....Apportez aussi des flammes de tissus ! 

Des retransmissions en direct, des tables rondes, des interviews avec Radio Larzac sur Millau 87,8 et 
Couvertoirade 98,6 pendant toute la semaine. D'autres radios associatives seront présentes et 

relaieront ces rencontres par des tables rondes et discussions quotidiennes à l'antenne. (Radio Pays 
lutte, Divergence FM, etc...) 
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LES ORGANISATEUR S 
 

L’APAL (ASSOCIATION POUR L’AMENAGEMENT DU LARZAC) 
L'APAL est créée en janvier 1973, afin de recueillir et de gérer les dons et la collecte 
du refus des 3% de l'impôt (estimation de la part revenant au financement de la 
Défense nationale) que militants et sympathisants retranchent eux-mêmes de leur 
impôt pour soutenir le Larzac en lutte. 

Cette source de financement permet d'assurer un soutien juridique aux militants 
inculpés, mais surtout de mettre en oeuvre diverses opérations (adduction d'eau, 
réfections des routes, réfections de bâtiments agricoles et de bergeries, construction 
de la monumentale "bergerie illégale" de La Blaquière), destinées à rendre plus 
difficile toute expropriation et à donner une image positive de la lutte. 

De 1973 à 1981, l'APAL est ainsi un outil de combat. Début 1982, après l'abandon du 
projet d'extension du camp, elle devient un outil de développement, se transformant 
en Association Pour l'Aménagement du Larzac.  

En 2001, l'APAL fait le constat que les différents paramètres de la vie sur le plateau 
sont désormais gérés par des structures devenues indépendantes et autonomes et 
décide de centrer son activité sur l'animation de la vie sociale (diffusion 
d'informations locales, organisation de soirées-débats) et culturelle (organisation 
d'expositions et de journées "portes ouvertes") du Larzac, ainsi que sur la promotion 
de projets novateurs pour le développement du plateau. 

�

LA CONFEDERATION PAYSANNE DE L’AVEYRON 
La Confédération paysanne est, par son importance, le 2ème syndicat agricole 
français. Elle remet en cause le modèle agricole productiviste des 4O dernières 
années qui a engendré : surproductions, crises sanitaires, dégradation des 
ressources naturelles disparités entre régions françaises, européennes et mondiales 
et diminution continue du nombre de paysans. 

Elle milite pour une agriculture paysanne, respectueuse de l'environnement, de 
l'emploi agricole et de la qualité des produits. Avec le réseau Via Campesina, elle se 
bat pour une reconnaissance du droit à la souveraineté alimentaire. Avec cette 
revendication et sa participation aux forums sociaux, la Conf est également un acteur 
important au sein du mouvement social. Le syndicat est solidaire avec les paysans 
du monde entier face aux multinationales de l'agro-alimentaire. Il milite pour une 
meilleure répartition des subventions agricoles ; pour que celles-ci ne soient plus 
données en majorité aux "agri-managers", pour un plafonnement par actif et depuis 
des années pour une régulation publique des marchés, seule solution pour permettre 
une formation du revenu des producteurs par les prix. La Conf milite avant tout pour 
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que l'ensemble des paysans et paysannes aient droit à un revenu décent, dans des 
conditions de travail acceptables. Pour des paysans nombreux dans une campagne 
vivante.  

 

AITC (ALLIANCE INTERNATIONALE TERRE CITOYENNE) 
Terre Citoyenne est une alliance informelle, constituée d'individus et d'organisations 
que la grandeur des enjeux actuels encourage à œuvrer d'une même volonté. Ces 
hommes et ces femmes construisent ensemble des synergies, des rapports de 
confiance et des initiatives concrètes.   

L'alliance Terre Citoyenne a pour origine le programme Agricultures Paysannes et 
Mondialisation (APM) initié par la Fondation Charles Léopold Mayer au début des 
années 1990. Dans le cadre de cette dynamique, en 1993, a été créé le réseau 
international APM (Agricultures Paysannes, Sociétés et Mondialisation). En 2003, en 
associant des partenaires du réseau APM, de nouvelles organisations (Association 
des Populations des Montagnes du Monde - APMM, Forum Mondial des Pêcheurs, 
Alimenterra, Adepa..) l'Alliance Internationale Terre Citoyenne a été créée. Pierre 
Vuarin (FPH) en est l'un des co-fondateurs et des animateurs. 

l'Alliance Terre Citoyenne contribue à la création et à l'enrichissement d'outils, de 
démarches d'intelligence et d'actions collectives. 

 

L’APMM (ASSOCIATION DES POPULATIONS DES MONTAGNES D U MONDE) 
L'APMM est née du premier Forum mondial de la montagne qui s’est tenu à 
l’UNESCO (Paris) et à Chambéry (Savoie) en juin 2000 à l'initiative de l'Association 
nationale des élus de la montagne (ANEM) et de la ville d'accueil. A l'issue du Forum 
qui a réuni 70 pays et 900 participants, il a été décidé de créer une association 
mondiale des populations de montagne pour faire entendre la voix des montagnards 
et l’expression de leur volonté. 

Aujourd'hui, l’APMM est présente dans plus de 70 pays, sur quatre continents. Elle 
est organisée en associations régionales ou nationales selon les grandes régions de 
montagne du monde : Europe, Amérique andine, Afrique centrale et de l’Est, Asie 
centrale, Himalaya, Asie du sud-est. 

L'APMM se bat pour un développement équitable et durable qui assure la pérennité 
de l'identité montagnarde.  
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AGTER (AMELIORER LA GOUVERNANCE DE L’EAU, DE LA TER RE ET DES 
RESSOURCES NATURELLES)  
AGTER est une association internationale à but non lucratif de droit français. Elle a 
été créée en mars 2005 par un groupe de personnes de différentes origines qui 
avaient toutes participé à des travaux ou des échanges entre acteurs d’organisations 
de la société civile sur les problèmes d’accès aux ressources naturelles et à la terre. 
Convaincues de l’intérêt d’expliciter le lien entre les causes de la pauvreté et du 
sous-développement et l’accès aux ressources, elles estiment indispensable de 
construire des alternatives aux politiques actuelles. 

L’association AGTER entend contribuer à l’amélioration de la gouvernance de la 
terre, de l’eau et des ressources naturelles et à la conception de nouvelles formes de 
gestion des ressources naturelles et foncières adaptées aux défis du vingt-et-unième 
siècle. Elle assure la promotion d’un processus permanent de réflexion et 
d’apprentissage collectif, destiné à aider les membres des organisations de la société 
civile et les autres acteurs concernés à s’informer, à formuler des propositions et à 
les mettre en pratique. 
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LES PARTENAIRES 
FPH (FONDATION CHARLES LEOPOLD MAYER POUR LE PROGRE S DE 
L’HOMME) 
La fondation Charles Léopold Mayer pour le progrès de l'homme (anciennement 
Fondation pour le Progrès de l'Homme, d'où son sigle fph) est une fondation 
indépendante de droit suisse. 

Elle a été créée en 1982 par l'exécutrice testamentaire de Charles Léopold Mayer, 
Madeleine Calame, à partir du patrimoine légué par celui-ci. L'autorité de surveillance 
est le Canton de Vaud. Son but statutaire est très large : financer, par l'action de 
dons ou de prêts des recherches et actions qui concourent, de manière significative 
et innovante, aux progrès des hommes par la science et le développement social. 

La fondation s'inscrit dans la tradition humaniste issue des Lumières. Elle croit au 
progrès social et moral des sociétés humaines. Ses valeurs sont : 

- l'émancipation sociale, culturelle et intellectuelle des individus, la conscience 
de leur dignité et de leurs droits ; 

- le développement de leur sens des responsabilités personnelles et collectives, 
tant à l'égard de leurs contemporains que des générations futures, la 
conscience de leurs devoirs ; 

- le développement de leur capacité d'organisation et d'action collective tant 
économique, sociale que politique, la conscience de leur nature sociale;  

- leur épanouissement, la conscience de l'aspiration légitime au bonheur. 
 

LE FMPTP (FORUM MONDIAL DES PECHEURS ET TRAVAILLEUR S DE LA 
PECHE) 
Le Forum mondial des pêcheurs et travailleurs de la pêche (FMPTP) a été crée pour 
soutenir les droits de l'homme et la justice sociale pour les pêcheurs qui dans 
plusieurs endroits du Monde sont encore attaqués et tués pour questionner l'octroi de 
leurs quotas de pêche aux flottes étrangères, ou pour s'opposer à l'établissement 
d'opérations d'aquaculture qui détruisent les pêcheries autochtones, ou simplement 
pour protester contre le système de QIT (Quotas individuels transférables) pour 
privatiser les pêcheries. Mais même pour ceux qui habitent aux nations du premier 
monde où les actions des gouvernements et des entreprises sont un peu plus 
subtiles, il y a un besoin de s'organiser au delà des limites nationales pour se 
protéger contre la pollution, la destruction d'habitat et des practices destructrices de 
pêche. Et il a fallu s'organiser pour stimuler la pêche durable à l'échelle globale. 

Au long de son bref existence, le FMPTP a réussi à faire connaître les abus subis par 
les pêcheurs (et les abus dans la pêche) autour du monde, et à attirer l'attention 
internationale à propos de certaines actions épouvantables contre la pêche, les 
pêcheurs et les communautés de la pêche. 
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LES PARTICIPANTS 
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MR RENE SEGBENOU (BENIN) 
Sociologue et membre de CPAGEN en tant qu’assesseur scientifique en matière d’Organismes 
Génétiquement Modifiés. Il est membre du Conseil de l’Association pour le Développement de la 
Pêche Artisanale (ADEPA). 

EDITRUDITH LUKANGA STEPHEN (TANZANIE) 
Directrice d’EMEDO, ONG impliquée sur les questions de développement et de gestion des 
ressources naturelles. Ong impliquée avec l'Adepa, la RFA dans le Projet « restaurer l'espoir autour du 
Lac Victoria » . Développement de l'aquaculture, de la forêt en particulier sur l'ile d'Ukerewe. Lien avec 
le Projet de production de biogaz avec le Rongead.  

MARGARET  NAKATO LUBYAYI (OUGANDA) 
Co-présidente du Forum Mondial des Pêcheurs et Travailleurs de la Mer.  Directrice administrative de 
L'association Katosi (Katosi Women Development Trust), un réseau de 12 femmes vivant et travaillant 
sur les rives du lac Victoria. Leur objectif est de stimuler la capacité des femmes à améliorer leur 
niveau de vie en poursuivant des activités de pêche dans un milieu dominé par les hommes.  

PEDRO AVENDAÑO (CHILI) 
Vice-recteur des Relations Internationales de l’Université de la Mer. Ancien directeur du Forum 
Mondial des Pêcheurs et Travailleurs de la Pêche. 

KOLYANG PALEBELE (TCHAD) 
Agriculteur et éleveur. Président du Conseil National de Concertation des Producteurs Ruraux du 
Tchad (CNCRPT). Vice-président de la PRPAC, plateforme d’organisations paysannes d’Afrique 
Centrale regroupant 10 pays. 

TRINH  VAN TUAN (VIETNAM) ���
Vice directeur du CASRAD. Centre de recherche sur les systèmes agraires et le développement 
(Hanoi).  

NGO HONG THAI (VIETNAM) 
Chercheur au CASRAD. Centre de recherche sur les systèmes agraires (Hanoi).  

FERNANDO ROSERO GARCES (EQUATEUR) 
En charge de la coordination générale du Centro Andino para la Formación de Líderes Sociales 
(Centre Andin pour la Formation de Leaders Sociaux - CAFOLIS). 

RODRIGO COLLAHUAZO (EQUATEUR) 
Dirigeant de la Confeunassc-CNC et délegué du Forum de Politiques Publiques, 

CHARLES BAKUNDAKWUITA (RWANDA-SENEGAL) 
Directeur de l’Association pour le Développement de la Pêche Artisanale (ADEPA). Organisation au 
service de la pêche artisanale en Afrique de l’Ouest. Il exécute actuellement un projet de formation de 
leaders et d’articulation d’un réseau de femmes dans la pêche artisanale en Afrique de l’Ouest et 
Afrique Centrale. 

AMINATA MANE (SENEGAL) 
Femme leader dans le secteur de la pêche artisanale. Participe au projet de réseau « Femmes de la 
pêche Afrique. » 

AÏCHA BEZIDE (MAURITANIE) 
Participe à Mauritanie 2000. Femme leader dans le secteur de la pêche.  

IBRAHIMA COULIBALY (MALI) 
Syndicaliste paysan, fondateur de la Coordination Nationale des Organisations Paysannes 
du Mali (CNOP) 
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CHANTAL JACOVETTI (MALI) 
Ex.Agricultrice en France. Elle travaille actuellement au côté de la CNOP (Mali) . Confédération 
Nationale des Organisations Paysannes qui lutte contre les accaparements de terres. 

SAMA ZANTON (MALI) 
Femme leader de la CNOP   Confédération Nationale des Organisations Paysannes du Mali. 

JOSE SAJAMA REINALDO (ARGENTINE) 
Membre des communautés indigènes Kollas au nord ouest de l'Argentine. Il lutte contre les 
accaparements et la destruction des territoires face aux projets de mines (Argent, Lithium...) 

PATRICIA GUDINO CISNEROS (EQUATEUR) 
Partie prenante de l'équipe technique du Plan Terres (Plan Tierras) du Ministère de l'agriculture, 

LUIS CONTENTO (EQUATEUR) 
Vice Président d’ECUARUNAR 

KSENOFON KRISAFI (ALBANIE) 
Après les études universitaires il a été recruté à la Faculté des Sciences Politiques et Juridiques de 
l’Université de Tiranà en tant que chargés des cours en Droit Public et Droit International Public. En 
1981 il a commencé au Ministère des Affaires Etrangères à Tirana, comme directeur du Département 
Juridique, Traités Internationaux et Affaires Consulaires, ambassadeur d’Albanie auprès de l’Office 
des Nations Unies et autres organisations internationale à Genève etc. En 2002 – 2005 il a été 
Secrétaire Général du Conseil des Ministres et Conseiller Diplomatique du Premier Ministre d’Albanie. 
Actuéllement il est Vice-Recteur à l’ Université Européenne de Tiranà et en meme temps membre du 
Conseil des Gouverneurs de la Banque Nationale d’Albanie. 

OUMAR BA (SENEGAL) 
FONG (Fédération des ONG du Sénégal) 
Secrétaire exécutif, coordinateur scientifique de l’IPAR (Initiative Prospective Agricole et Rurale) 

AMEL BENKAHLA (SENEGAL) 
Chargée d’études sur les politiques agricoles et foncières et la valorisation des travaux de l’IPAR 
(Initiative Prospective Agricole et Rurale) 

ALBERT LICHUAN CHEN (FRANCE) 
Longtemps universitaire et journaliste, Albert Chen Lichuan est actuellement chroniqueur de la revue 
Dialogue Transculturel, directeur de l’Association Culturemedia, administrateur de l’Institut de 
recherche et débat sur la gouvernance (IRG), responsable de la section chinoise du Forum pour une 
nouvelle gouvernance mondiale (FnGM). 

DIMITRI GOUSSIOS (GRECE) 
Professeur en développement et d’aménagement de l’espace rural, Université de Thessalie 

ALESSANDRA DA COSTA LUNAS (BRÉSIL) 
Mouvement paysan CONTAG  

RAIMUNDA DE OLIVEIRA SILVA (BRESIL) 
Animatrice du Centre de formation de responsables paysans (Enfoc) à Brasillia. Ce centre est lié avec 
le mouvement paysan CONTAG qui rassemble 10 millions de membres. 

LUCIANA  SOUMOULOU (ARGENTINE) 
Experte sur les questions d'accaparement, de concentration des terres en Argentine, Brésil.  

ANA MARIA MACHADO (URUGUAY) 
U. do Planalto Catarinense UNIPLAC* 
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MONICA VELASQUEZ (GUATEMALA) 
Elle est ingénieur agronome en ressources naturelles renouvelables. Elle coordonne un projet qui 
promeut la gestion intégral et participative des ressourves forestières et hydrauliques dans le territoire 
de la Mancomunidad Frontera del Norte.  Elle croit que la construction d’un monde différent est 
possible.�

DIEGO OLIVARES (CHILI) 
Chile Sustentable 

FREDDY MAMANI (ETATS UNIS) 

PIERRE MOLLO (FRANCE) 
Scientifique breton spécialiste du plancton. Il a publié différents libres sur cette matière, c’est un 
amoureux de l’image et des documentaires, une manière d’immortaliser et de transmettre son savoir 
aux générations futures. Il est animateur du site www.plancton-du-monde.org avec l’institut 
OCEANOPOLIS. 

DENIS BLAMONT (FRANCE) 
Chargé de Recherche au CNRS à l’Institut de Géographie Alpine de Grenoble. Il travaille sur les 
adaptations des communautés agropastorales et marchandes de l’Himalaya aux contraintes nouvelles 
ou émergentes (démographiques, physiques, politiques, géopolitiques, commerciales…) : Mécanismes 
de l’apparition, de la mise en œuvre et de la diffusion des innovations sociales et techniques.  

ROGER MOREAU (ARGENTINE) 
Après avoir lutté avec les paysans du larzac dans les années 1970 contre le projet d’extension du 
camp militaire, il s’installe dans la puna  Argentine avec sa femme Susana, à Tilcara. Il lutte depuis 
quelques années contre un projet de mine à ciel ouvert dans la province de JUJUY.   
 

SERGE FORTIER (CANADA) 
Environnementaliste. Consultant en paysages écologiques, auteur, conférencier et chroniqueur, il lutte 
contre le gaz de schiste au Canada.  

ALISTAIR SMITH (FRANCE) 
Responsable de Banane Link, petite organisation très active, sans but lucratif, fondée en 1996 et qui 
travaille pour un commerce bananier plus juste et durable. Nous travaillons en collaboration étroite 
avec les syndicats de travailleurs bananiers de l'Amérique latine, les petits agriculteurs des Caraïbes 
et les organisations de la société civile en Europe et aux EE.UU. 

NICOLAS KRAUSZ (FRANCE) 

DANIELE LE SAUCE (FRANCE) 
Femme de marin, elle a œuvré pour le monde de la pêche au niveau des organisations de femmes, du 
Collectif Pêche & Développement, du forum mondial des pêcheurs artisans, du Comité consultatif pour 
la pêche et l’aquaculture (UE)... Femme de terrain, elle participe depuis 6 ans au partenariat avec les 
pêcheurs et les femmes transformatrices au Sénégal. 
Depuis 2009, elle est présidente du Collectif Pêche & Développement. 

ARMELLE LAINE (FRANCE) 
AGROCAMPUS  

MICHEL MERLET (FRANCE) 
Directeur d’AGTER, il a travaillé au Nicaragua à la mise en place de la réforme agraire dans les 
années 70 et 80, et a réalisé depuis 1988 de nombreuses missions d’expertise sur les politiques 
foncières et la gestion des ressources naturelles dans de nombreux pays en Amérique Latine, Afrique, 
Europe et Asie. 
�
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JEAN BOURLIAUD (FRANCE) 
Chercheur de l’Institut National de Recherches Agronomiques de France (INRA). Spécialiste en 
sociologie rurale, systèmes agraires andins, gestion territoriale et gouvernance locale. Fondateur et 
vice-président de l’Association des Populations de Montagne du Monde. Promoteur du Forum Mondial 
des Producteurs de Cultures Déclarées Illicites. 

MICHELE STAMOS (FRANCE) 

MATHIEU PERDRIAULT (FRANCE) 
Chargé de développement à AGTER, il est diplôme d’un Master en Economie Agricole Internationale  

VLADIMIR UGARTE (FRANCE) 
Anthropologue et sociologue. Directeur de programme entre 1992 et 2000 à la FPH. Consultant 
spécialisé en relations internationales, gestion des connaissances et systématisation de l’information. 
Il est, à l’heure actuelle, co-directeur d’EMPODERA CONSULTORES.  

PIERRE GONDARD (FRANCE) 
Géographe avec une grande expérience en France et en Amérique Latine. Il est membre de 
l’Association des Populations du Monde. APMM 

GEORGES GARCIA (FRANCE) 
�������	���
���
���	����
	��	��������������	���
��	 ����
	�������
���������
�������	�	��������
����
��� ���
����
��� ���
	���� �������� ��� �
��� 	���� ��
����	�
���� ��� 	 � ���� ����	�
��� ��
����
���� ��� ��� 
�
����
�
��� �	��� �	
��� ��� �	�
����	�
�����
�
���  !��
���"�����
�
�
�����	������� 	��������������#����	��
������������������
����
�	
 �����
�
������
����
�������$%���	����������#���&�	��
���  �

PASCUAL MORENO TORREGROSA (ESPAGNE) 
Groupe d’Etudes Internationales. Département d’Economie et Sciences Sociales. Professeur de l’UPV 
spécialisé en développement rural des pays “appauvris”. 

DIEGO OLIVARES (CHILI) 
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JULIETTE DECOSTER (FRANCE) 
Responsable de programmes à la Fondation Charles Léopold Mayer. 

MARKETA SUPKOVA (FRANCE) 

EUGENIA CARLOS RIOS (FRANCE) 
Représentante de l’Association des Peuples de Montagnes du Perou.  

PIERRE VUARIN (FRANCE) 
Ingénieur agronome. Responsable de programmes de la Fondation Charles Léopold Mayer et 
promoteur de l’Alliance Internationale Terre Citoyenne. 

RICHARD PETRIS (FRANCE) 
Directeur de l’Ecole de la Paix, une association française dont le siège principal est à Grenoble. 
L’école promeut la création d’une culture de paix et du vivre ensemble, en partant du principe que la 
paix n’est pas seulement l’absence de guerre. 

JEAN MICHEL LE RY (FRANCE) 
Société Bretonne d'Etudes et d'Applications Halieutiques (SOBRETAH) 

CEDRIC RABANY (FRANCE) 
Consultant au RONGEAD.  
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PIERRE RICAU (FRANCE) 
Consultant au RONGEAD 

SERGIO ESCRIBANO (ESPAGNE) 
Ingénieur agronome pour l’Université Polytechnique de Valencia (Espagne). Evaluateur de projets de 
développement pour l’Université Ouverte de Catalogne et pour la Croix rouge. Directeur technique du 
Centre d’Etudes Rurales et d’Agriculture Internationale (CERAI) entre 2003 et 2009. Consultant 
international spécialisé en gestion des ONG, en relations Internationales et en développement rural. Il 
est, à l’heure actuelle, le co-directeur d’EMPODERA CONSULTORES. 

FRANCESCO SOTTE (ITALIE) 

CHRISTIAN ROUQUEIROL  
Secrétaire national de la Confédération Paysanne. Il s’est installé sur le plateau du Larzac pendant la 
lutte contre le projet d’extension du camp militaire dans les années 1970. 

JOSE BOVE 
Député Européen, il s’est installé sur le plateau du Larzac pendant les années 1970.  

PIERRE BURGUIERE 
Paysan du Larzac à la retraite, il a lutté contre le projet d’extension du camp militaire dans les années 
1970. . Il a signé le serment des 103 qui affirmait qu’aucun paysan ne vendrait ses terres à l’armée.  

LEON MAILLE 
Paysan du Larzac à la retraite. Il a lutté contre le projet d’extension du camp militaire dans les années 
1970. Il a signé le serment des 103 qui affirmait qu’aucun paysan ne vendrait ses terres à l’armée.  

CHRISTIANE BURGUIERE 
Femme de paysan, elle a lutté contre le projet d’extension du camp militaire dans les années 1970. 
Elle participe très activement à la réalisation de Gardarem Lo Larzac (le journal du Causse) et ceci 
depuis sa création. Elle vient de publier un livre sur la lutte du Larzac.  
 

EQUIPE TECHNIQUE : 

SEBASTIEN ROSSERO (EQUATEUR/FRANCE) 
 
DAVINA FERREIRA (ALGERIE)   
Professeur et interprète d’espagnol et de Français, elle a travaillé dans le cadre de la coopération 
internationale et sur le développement en Algérie, en Espagne et au Maroc. Empodera Consultores.  ��

ELISA ACEVEDO (ESPAGNE) 
Elle est licencié en droit et a un master de coopération international et de développement. Elle est 
interprète, empodera consultores.  

AUDREY COULIBALY (FRANCE) 
Travaille en alternance à la fondation Charles leopold Mayer pour le progrès de l’homme.  

PAULINE VUARIN (FRANCE) 
Diplômé d’une maitrise d’histoire sur la lutte du Larzac et d’un master de développement local à 
l’IEDES, elle est devenue illustratrice.  

AVEC LA PARTICIPATION DES PAYSANS ET HABITANTS DU P LATEAU DU LARZAC 
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SUR L’ACCAPAREMENT DES TERRES 
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L’APPEL DE DAKAR CONTRE LES ACCAPAREMENT 
DE TERRES, 14 FEVRIER 2011 

 
Àl’issue du dernier Forum Social Mondial, tenu en février à Dakar (Sénégal), la Via Campesina, le 
ROPPA, FIAN International, les Amis de la Terre International, CCFD-Terre Solidaire, Peuples 
Solidaires et AGTER ont décidé d’organiser une assemblée pour réunir tous les groupes qui avaient 
travaillé dans les nombreux ateliers dédiés à la lutte contre l’accaparement des terres. 
 
Toutes les organisations et les individus présents ont alors décidé d’exprimer leur indignation et leur 
volonté d’agir, unanimes pour défendre les paysans spoliés et menacés. Ils ont lancé ensemble un 
appel aux gouvernements et aux citoyen-ne-s du monde :  
Nous, organisations paysannes, organisations non-gouvernementales, organisations 
confessionnelles, syndicats et autres mouvement sociaux, réunis à Dakar pour le Forum Social 
Mondial de 2011 : 
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L’ACCAPAREMENT DES TERRES AGRICOLES : 
UNE AFFAIRE DE DROITS QUI LANCE DES DEFIS 
POLITIQUES POUR LA COMMUNAUTE MONDIALE 
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LA BANQUE MONDIALE S’APPRETE A FINANCER 
L’UN DES PLUS GRANDS ACCAPAREURS DE 
TERRES AGRICOLES EN AMERIQUE LATINE 

 
 
 
La Banque mondiale s’apprête, semble t-il, à injecter 30 millions de dollars US dans un fonds qui 
achète des terres agricoles en Amérique latine pour certaines des plus grosses fortunes mondiales. 
Le 10 juin 2011, les administrateurs de la Société financière internationale (IFC) de la Banque 
mondiale sont censés décider s’ils accorderont ou non un prêt, décisif pour Calyx Agro Ltd, qui 
permettrait à cette société d’élargir de façon significative ses holdings agricoles au Brésil, en 
Argentine, en Uruguay et au Paraguay. 
Calyx Agro a été établi en Argentine par Louis Dreyfus Commodities en 2007 comme fonds 
d’investissement pour acquérir des terres agricoles dans le sud de l’Amérique latine. Ce groupe 
appartient à la famille française Louis-Dreyfus et est l’un des plus grands négociants du monde de 
matières premières agricoles. 
Le PDG de Calyx Agro, Axel Hinsch, décrit son fonds comme un “véhicule permettant aux 
investisseurs de participer au grand jeu de l’acquisition des terres en Amérique du Sud” (ci-dessus, un 
ouvrier coupant de la canne à sucre au Brésil) 
En 2008, Louis Dreyfus a ouvert le fonds à d’autres investisseurs. L’un des premiers à profiter de 
l’occasion a été AIG Investments, qui a investi 65 millions de dollars US cette année-là dans Calyx 
Agro. À l’époque, c’était la filière gestion de portefeuille de la compagnie d’assurances American 
International Group (AIG). Mais quand AIG s’est quasiment effondré suite à sa responsabilité dans le 
scandale des subprimes (prêts hypothécaires à haut risque) américaines, la société a été obligée de 
vendre sa filière d’investissement au Pacific Century Group du milliardaire de Hong Kong, Richard Li. 
AIG Investements a été rebaptisé PineBridge Investments en 2010 et ses investissements dans Calyx 
Agro ont été maintenus. 
Selon un rapport du Conselho Administrativo de Defesa Econômica brésilien, les autres investisseurs 
importants de Calyx Agro sont les suivants : 
�R�R- TRG Management, un fonds de couverture new-yorkais opéré par le Rohatyn Group, qui a été 
fondé en 2003 par d’anciens banquiers de JPMorgan & Co. pour investir dans les marchés émergents 
;�R  
- Worldstar Ltd, une filiale de Said Holdings, un holding d’investissement, enregistré aux îles 
Bermudes. Le holding appartient à Wafic Saïd, un homme d’affaires syrio-saoudien vivant à Monaco 
et à Paris, et ami proche de la famille royale saoudienne ;�R 
- Pictet Private Equity Investors, une société d’investissement privée basée en Suisse ; et�R- Solvia 
Investment Management, un véhicule d’investissement pour le fonds d’investissement londonien 
Oslow Capital Management. 
Des documents de l’IFC indiquent que la Banque mondiale envisage d’accorder à Calyx Agro un prêt 
pouvant aller jusqu’à 30 millions de dollars US. Mais l’importance de l’engagement de l’IFC va bien 
au-delà de l’argent dispensé. L’IFC affirme qu’elle « sera le premier organisme financier à fournir à 
Calyx Agro un financement à long terme, sans lequel la société devrait peut-être réduire ses plans 
d’expansion » et elle reconnaît que son « approbation » sera utile à Calyx Agro si la société veut 
entrer en bourse. 
 
Déforestation à Caazapa, au Paraguay. Calyx Agro gère une exploitation de  2  800 ha dans la région.  
L’évaluation environnementale et sociale de Calyx Agro par la SFI peut être consultée sur le site 
Internet de l’IFC.** Le prêt de l’IFC a pour condition le développement et la mise en oeuvre par la 
société d’un processus environnemental et social officiel, qui doit couvrir plusieurs domaines comme 
les conditions de travail, la prévention de la pollution et les engagement envers les communautés. 
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Cependant, aucune des mesures mentionnées par l’IFC n’aura de conséquence significative sur le 
modèle de base appliqué par la société, à savoir l’utilisation de sous-traitants pour convertir les terres 
agricoles acquises en vastes plantations industrielles de soja, de sucre et de maïs produisant 
essentiellement pour les exportations. Les conséquences dévastatrices de ce genre d’exploitation sur 
les personnes et sur l’environnement en Amérique latine sont bien documentées. 
�R�RLe prêt de l’IFC, s’il est accordé, n’est qu’un nouvel exemple du rôle clé que joue la Banque 
mondiale dans l’accaparement des terres dans le monde. Ce prêt à Calyx Agro, une société dont le 
mandat est d’acquérir des terres agricoles en Amérique latine au profit de riches investisseurs 
étrangers, facilitera une forte expansion des holdings agricoles du fonds. À un moment où les 
mouvements sociaux d’Amérique latine appellent à mettre fin à “l’accaparement des terres” et où 
nombre de gouvernements régionaux mettent en place des mesures pour limiter les investissement 
étrangers dans leur terres agricoles, il est absolument choquant de voir une institution multilatérale 
comme la Banque mondiale offrir son soutien direct à l’un des pires accapareurs de terres au monde. 
 
(Article paru sur le GRAIN, le 7 juin 2011) 
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Bagnolet, le 30 juin 2011 

 

ACCAPAREMENT DE TERRE ET FONCIER A LA 
CONFEDERATION PAYSANNE 
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SUR L’ACCAPAREMENT DES 
RESSOURCES NATURELLES 
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BIODIVERSITE ET CHANTAGE ECOLOGIQUE  

 

 
Le parc National Yasuní en Équateur a été constitué en 1979. En 1989, cette zone d’exceptionnelle 
diversité biologique et habitée par des communautés amérindiennes a été constituée en Réserve 
Mondiale de la Biosphère, dans le cadre du programme de l’Homme et la Biosphère de l’UNESCO. 
Mais voilà. On sait, depuis, qu’il y aurait l’équivalent de 850 millions de barils de pétrole brut sous le 
parc, soit environ 20% des réserves totales connues du pays… L’Équateur a eu une expérience assez 
traumatisante avec l’extraction du pétrole brut en Amazonie. L’entreprise Chevron Texaco est accusée 
d´avoir massivement contaminé la forêt équatorienne, essentiellement ses cours d’eau, en y rejetant 
des produits toxiques et des déchets liés à l’extraction du pétrole entre 1964 et 1990. Ceci aurait joué 
un rôle dans l’augmentation des maladies des habitants de la région, notamment les cas de cancers. 
Un procès est en cours. 
 
En 2007, le Président Correa lançait une proposition à la communauté internationale : il déclarait que 
le meilleur choix pour le pays est de laisser le pétrole dans le sous-sol du parc Yasuní. Pour cela, il 
entend mobiliser la communauté internationale pour soutenir le pays dans l’application de cette 
décision coûteuse (environ un quart du PIB de l’Équateur est généré par les hydrocarbures, dont les 
exportations représentent 60 % des revenus). L’objectif du gouvernement est d’obtenir 50% des 
revenus qu’il obtiendrait par l’extraction du pétrole de ce projet. La procédure consiste en l’émission 
de bons par l’État pour le pétrole qui restera enfoui, avec le double engagement de ne jamais extraire 
ce pétrole et de protéger le Parc National Yasuní. Le site « SOS Yasuní » reprend un extrait de la 
proposition officielle : « Il est important de prendre en compte le fait que, en cas d’exploitation de l’ITT 
[du nom de la zone où se trouvent les réserves de pétrole], l’État recevrait 350 millions de dollars 
pendant 10 ans à partir de la 6ème année, et ensuite cette somme diminuerait chaque année. On 
cherche à générer une alternative qui permette à l’État de percevoir 50% de ces revenus, sous forme 
d’une rente permanente. Ces sommes seraient destinées à des activités qui libèreront le pays de la 
dépendance des exportations et importations, et qui consolideraient sa souveraineté alimentaire ». 
 
Cette « proposition équatorienne » a reçu un accueil parfois enthousiaste. L’Allemagne s’est engagée 
à financer ce projet à hauteur de 50 millions d’euros par an, pendant 13 ans. En France, le Parti de 
Gauche évoque « le principe onusien de responsabilité commune mais différenciée pour les 
problèmes environnementaux globaux » et s’enflamme : « Le projet ITT représente (…) une amorce 
de transition écologique pour aller vers un modèle alternatif de développement non productiviste et 
respectueux de la « Madre Tierra », de la nature, pour l’Equateur et le reste du monde ». La 
proposition équatorienne a un peu évolué depuis 2007. Il est maintenant question de recourir au 
marché volontaire de la « compensation carbone » pour lever des fonds. Dans un entretien au Figaro 
du 14 juillet 2010, la ministre équatorienne du Patrimoine en charge du projet Yasuní ITT déclare : « 
Le parc de Yasuní abrite une biodiversité qui n’est pas la propriété de l’Équateur mais du monde 
entier. Tout le monde a intérêt à la préserver (…) Cette proposition participe à la lutte contre le 
réchauffement climatique. L’exploitation du champ Yasuní ITT aurait provoqué de la déforestation ». 
Elle ajoute ensuite : « Nous émettons des certificats de garantie de non-exploitation du pétrole. Nous 
avons bon espoir de faire entrer ces certificats dans le mécanisme de réduction des émissions de 
CO2 pour déforestation. Des négociations sont en cours pour les rendre négociables sur le marché 
des droits à polluer. Nous avons bon espoir d’obtenir un accord en Amérique du Nord où ce marché 
n’a pas la même régulation que le marché européen ». 
 
Que penser ? Nul ne doute qu’il y ait de la sincérité dans la proposition équatorienne et on peut 
comprendre l’intérêt qu’elle a suscité auprès de mouvements environnementalistes. Laisser le pétrole 
sous terre est la meilleure manière de lutter contre les changements climatiques et le principe d’une 
aide pour aider à prendre en compte les surcoûts d’une trajectoire écologiquement vertueuse est 
indiscutable. Mais plusieurs objections peuvent également être formulées. 
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Techniquement, la position équatorienne oscille entre, d’un côté, l’appel à un d’arrangement 
totalement novateur fondé sur la « responsabilité commune mais différenciée », la référence aux biens 
publics mondiaux (« la biodiversité appartient au monde entier ») et, d’un autre côté, le recours très 
prosaïque au marché du carbone. Comme il n’est pas possible de demander des crédits carbone pour 
« extraction (de pétrole) évitée » (d’une part il n’existe pas de mécanisme en ce sens, d’autre part 
sans baisse correspondante de la demande, le pétrole non extrait ici le sera ailleurs), la ministre 
indique que l’Équateur va tenter d’utiliser le principe de « déforestation évitée », principe admis depuis 
la Conférence sur le Climat de Bali mais qui n’est pas encore opérationnalisé au travers d’un 
mécanisme REDD (Réduction des Émissions issues de la Déforestation et de la Dégradation) toujours 
en négociation. Or, utiliser ce principe de déforestation évitée implique une évaluation précise de la 
déforestation qu’entrainerait l’exploitation du pétrole, et sa traduction en termes d’émissions 
potentielles de CO2. Certes, on peut imaginer que l’exploitation pétrolière causera des dégâts 
importants aux arbres du parc national, mais il est bien peu probable que le montant des paiements 
carbone correspondants soient aussi élevés que la rente décennale correspondant à 50% des 
revenus pétroliers anticipés sur dix ans… En outre, les paiements pour déforestation évitée (possibles 
sur le marché volontaire, pour l’instant) constituent un « fusil à un coup » : il n’est pas question de 
payer chaque année pendant dix ans ou plus pour ne pas couper les arbres, le paiement – s’il est 
justifié – est effectué une fois pour toute au prix de la tonne de carbone évitée, et non pas réitéré 
chaque année au prétexte que la menace est toujours là. 
 
Ensuite, l’arrangement proposé n’offre aucun garantie que des forages ne soient pas entrepris dans 
quelques années (après le paiement de la rente décennale), surtout si le président Correa a quitté le 
pouvoir et que le prix du baril s’est envolé avec l’épuisement progressif des réserves mondiales les 
plus accessibles. On imagine comment un discours nationaliste pourrait s’emparer de la chose en 
stigmatisant un « impérialisme vert » qui empêcherait l’Équateur de bénéficier de sa rente pétrolière 
en échange d’un pourboire écologique… Et, à court terme, on peut imaginer que des tensions et des 
pressions à la renégociation se feront jour si le prix du pétrole s’envolent pendant la période des dix 
ans de versement des compensations. 
 
Enfin, il y a le précédent que causerait un tel accord. Qui empêchera ensuite les autres pays 
disposant de forêts, de zones humides ou simplement riches en biodiversité, dans ou hors leurs parcs 
nationaux, de demander des compensations pour ne pas exploiter le pétrole ou les minerais de leurs 
sous-sols ? Déjà, le Guyana avait « innové » fin 2008 en voulant négocier des compensations 
financières pour ne pas mettre en œuvre un « scénario économiquement rationnel » (bien qu’assez 
improbable…) qui l’aurait conduit à laisser détruire 90 % de son couvert forestier en 25 ans pour faire 
du palmier à huile. Si la proposition équatorienne était mise en œuvre, l’exemple risquerait de rendre 
bien vite caduque dans les autres pays toute initiative désintéressée de conservation et ouvrir la voie 
à une surenchère permanente (« payez-moi ou je laisse détruire mes forêts ! »). 
 
L’idée d’aider l’Équateur à financer une transition énergétique et, au-delà, celle vers une économie 
diversifiée s’appuyant sur la valorisation des services environnementaux – à l’image du Costa Rica 
dont le tourisme en bénéficie directement – reste pertinente à condition de dissocier cette aide de 
toute forme de marchandage financier sur le sort du parc national Yasuní. Le succès du Costa Rica 
montre également qu’au-delà de la préservation de quelques zones remarquables c’est la crédibilité 
de l’ensemble de la politique environnementale d’un pays qui est déterminante pour susciter la 
confiance et les dynamiques de coopération. L’Équateur, jusqu’à maintenant, n’a pas montré 
beaucoup de détermination à appliquer ses propres lois (plutôt bonnes) de gestion des forêts, près 
des ¾ de l’exploitation seraient illégales et la frontière agricole avance rapidement entraînant un taux 
de déforestation élevé (près de 200.000 ha par an). Si l’affaire du Parc Yasuní constitue le point de 
départ d’un changement des politiques publiques équatoriennes, elle aura été utile. Sinon, elle risque 
surtout de constituer un dangereux précédent. 
 
Cet article, rédigé par Alain Karsenty, Chercheur au CIRAD, a été publié dans Passages n° 164 de 
septembre 2010. 
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REFORME DE LA PCP : UN PROJET DE 
LIQUIDATION DE LA PECHE 

ARTISANALE ?�

 
La réforme de la PCP s’appuie sur une analyse simple sinon simpliste de la crise de la pêche : la 
surcapacité est à l’origine de la surexploitation et de la crise des ressources. Les conséquences à en 
tirer sont simples : il faut réduire par deux ou trois le nombre de bateaux. pour y arriver, la 
Commission propose un moyen radical, avec l’appui de la majorité des scientifiques, de nombreuses 
ONG et de groupes industriels puissants : la généralisation des QIT (quotas individuels transférables) 
et une privatisation des ressources. Cette méthode aura l’avantage de ne rien coûter, il suffira de fixer 
des TAC et quotas très bas dans un premier temps pour qu’une grande partie des entreprises les plus 
faibles- les artisans- vendent leurs quotas à des entreprises qui concentreront progressivement les 
droits de pêche et bénéficieront ensuite d’une rente confortable. Pour faire passer cette réforme 
radicale, la Commission affiche sa volonté de défendre la pêche côtière artisanale, et ceci constitue un 
point positif, en la faisant échapper au système des QIT. Mais la définition de la pêche artisanale est 
simplificatrice et en contradiction avec la complexité de la réalité. En limitant le secteur artisan aux 
bateaux de moins de 12 m et en excluant les arts traînants (dragues et chaluts), la réforme va aboutir 
au résultat absurde d’une concentration de l’effort de pêche sur la bande côtière et sur des métiers 
comme le filet, sans tenir compte de la diversité des écosystèmes, des espèces, des savoirs locaux. 
Cette mesure revient aussi à nier totalement les capacités de gestion des dragueurs ou des chalutiers, 
alors que l’exemple de la coquille St Jacques en Bretagne fait partie des exemples de réussite de 
gestion. Une telle mesure fera passer des secteurs essentiels de la pêche bretonne dans le domaine 
industriel. Par cette proposition, la Commission favorise en fait le renforcement du secteur industriel 
qui remet en cause le rôle d’une pêche artisanale diversifiée dans le développement des territoires. 
Cette mesure de protection pour la petite pêche risque aussi d’être illusoire si les activités 
concurrentes comme la pêche amateur, la pollution, ne sont pas remises en cause. L’analyse de la 
crise reste trop centrée sur la ressource alors que la crise est plus complexe et liée à des problèmes 
de partage et de gouvernance. L’état des stocks est variable et diffère suivant les espèces, les 
pêcheries et on peut constater quelques signes d’amélioration tandis que certains stocks importants 
sont en bon état. La ressource est également touchée par les effets de la pollution d’origine terrestre 
et la dégradation des milieux. On ne peut répondre à la crise sans remettre en cause la situation des 
marchés car les prix restent bas du fait de la crise globale et des importations à bas prix. La crise est 
aussi sociale du fait des inégalités des systèmes sociaux en Europe même et du recours fréquent à 
de la main-d’œuvre étrangère sous-payée dans de nombreux pays. Le vieillissement des hommes et 
des bateaux constitue enfin un problème largement dû aux politiques de l’Union Européenne et au 
déferlement d’annonces catastrophistes qui détournent les jeunes du métier alors que les revenus 
restent globalement satisfaisants. En fait la crise est utilisée et même entretenue pour justifier une 
réforme libérale. Libérale, la réforme proposée reste aussi profondément marquée par son approche 
autoritaire et son refus de reconnaître pleinement les capacités des pêcheurs à participer à la gestion 
des ressources. La volonté affichée de décentraliser cette gestion en renforçant les CCR (Comités 
consultatifs régionaux) ne conduit pas à la remise en cause de la gestion centralisée et autoritaire 
comme le montre le refus fréquent de prendre en compte les propositions élaborées par ces CCR 
(gestion de l’anchois par ex). L’autoritarisme se traduit également par la fixation d’objectifs et de 
calendriers impossibles à tenir pour créer une pression insupportable sur les pêcheurs. Ces derniers 
sont soumis (au nom de l’urgence) à une avalanche continue de décisions de plus en plus 
contraignantes qui n’ont donné lieu à aucune concertation approfondie, au mieux à des consultations 
pour donner le change. L’expérience prouve que les pêcheurs sont capables de définir collectivement 
des objectifs, de travailler avec les scientifiques, les élus, les environnementalistes respectueux de 
leurs travail et de leurs droits et ouverts au dialogue. Ils font des propositions alternatives pour limiter 
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l’effort de pêche, ils sont aussi capables de se soumettre à des contrôles rigoureux et même de les 
financer comme le montrent la gestion de la coquille St Jacques en baie de St Brieuc ou en rade de 
Brest. Les initiatives de gestion des pêcheurs bretons sont nombreuses et font souvent leurs preuves, 
mais leur élaboration nécessite beaucoup de temps d’énergie, de concertation et un parcours 
chaotique avant d’aboutir : 17 ans pour créer le Parc marin d’Iroise et des années pour élaborer un 
plan de gestion, une dizaine d’année pour aboutir à la sélectivité pour les chaluts à langoustine et des 
années encore pour l’améliorer. La concertation demande du temps et des moyens humains, mais elle 
est la garantie d’une capacité collective de mettre en œuvre les mesures, de les adapter en 
permanence à une réalité mouvante. Une économiste, Elinor Ostrom a reçu un prix Nobel pour avoir 
montré qu’il est possible de faire confiance aux pêcheurs pour la gestion d’une ressource commune 
comme le poisson. Il faut accepter les approches adaptatives et complexes, gérer la diversité 
incroyable des écosystèmes et des pêcheries, sortir du catastrophisme pour redonner de l’espoir et 
donner l’envie aux jeunes d’investir. Défendre un avenir pour la pêche, c’est aussi, pour la société 
dans son ensemble, remettre en cause la dégradation des milieux littoraux et marins qui subissent la 
pollution et les agressions diverses et accepter de payer un prix équitable pour le poisson. Enfin la 
Bretagne est concernée par un aspect important de la PCP, les accords de partenariat avec les pays 
ACP qui ouvrent les droits de pêche pour les thoniers. On peut s’interroger sur la pérennité à long 
terme de ces pêcheries lointaines face aux revendications croissantes des pays côtiers en particulier 
dans l’Océan Indien. Il faut sans doute imaginer d’autres types de partenariat pour assurer des 
relations plus équitables avec les pays et les pêcheurs de ces régions. 
 
Alain Le Sann, mai 2011 (article paru sur le site du collectif « pêche et développement ») 
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APP/MAURITANIE/UE : Y A-T-IL ANGUILLE SOUS 
ROCHE? 

Le gouvernement mauritanien et l’Ue ont engagé à Bruxelles des consultations pour le 
renouvellement des accords de partenariat de pêche en vigueur jusqu’en 2012. Une date butoir après 
laquelle toutes les captures devraient être débarquées en Mauritanie. Mais déjà, on évoque -sous la 
poussée de la Commission Européenne- la parade de «mauritanisation» de chalutiers industriels 
espagnols (poulpe et crevettes) pour l’accès aux ressources halieutiques nationales. 
Alors que les négociations ont pris une envergure intéressante pour la Mauritanie, l’absence à ces 
négociations de représentants de la société civile intéressée par le secteur des pêches et donc de la 
transparence qui devrait y prévaloir laisse sceptique sur les contours de telles négociations. 
Pour l’heure, les échos qui nous parviennent de ces rencontres font état de la scission entre les fonds 
destinés au paiement de la contrepartie financière et ceux de l’aide au développement du secteur. 
Une satisfaction à une vieille doléance de la société civile en matière de gestion de fonds souvent 
affectés au fonctionnement plutôt qu’au développement du secteur. 
Mieux encore, un compte d’affectation spéciale pour ces fonds dit de développement du secteur 
devrait être mis en place en conséquence. 
S’agissant de l’éventualité de l'entrée de chalutiers espagnols battant pavillon mauritanien, la ruse 
indexée dans ce cas consiste pour les européens de proposer «un accord pour les thoniers et les 
petits pélagiques» moins cher et moins problématique, en dépit de la guerre que livre aujourd’hui la 
Commission à l’Islande, au sujet des quotas de maquereau, devenu la clé d’entré de ce pays à l’Ue. 
Depuis 2006, la Mauritanie, pour sa part, et l’Union européenne avaient signé le plus important accord 
de partenariat de pêche (APP) pour l’Ue avec un pays tiers. Son dernier protocole (2008 – 2012) 
consacrait l'octroi d’une aide de 305 millions d’euros sur quatre ans au secteur de la pêche, en 
contrepartie d'un accès aux zones de pêche mauritaniennes. Par cet accord plusieurs centaines de 
navires venant de 12 pays européens étaient autorisés à pêcher en Mauritanie. 
 «Avec des captures de  l’ordre de 800.000 tonnes par  an,  essentiellement destinées à l’exportation, 
le secteur contribue pour 20  à  25%  au  budget  de  l’Etat, principalement  dans  le  cadre  de  la 
contrepartie  financière  liée à  l’APP avec l’UE,  et  apporte  20%  des  recettes d’exportation  du  
pays » alors que le secteur ne génère actuellement qu’un peu plus de 40.000 opportunités d’emplois 
contre  600 milles au Sénégal voisin. 
Il est vrai, faut-il le reconnaître, que la décision des autorités mauritaniennes d’exiger le débarquement 
des produits capturés par les navires européens dans nos eaux territoriales est en soi, une avancée 
substantielle dans la satisfaction des exigences de l’opinion publique, en raison des pertes énormes 
en emplois et plus-value que l’ancienne politique des accords avait jusqu’ici imposé. 
Cependant, et dans un plaidoyer pour une pêche responsable, l’Ong Cape (coalition pour des accords 
de pêche équitables) avait estimé que «pour  répondre  aux  enjeux  de développement durable 
exposés, le futur partenariat  de  pêche  entre  l’Union européenne  et  la  Mauritanie  devra  se 
construire  à  partir  d’un  cadre  de  bonne gouvernance  permettant  une  exploitation durable  des  
ressources,  conforme  à l’esprit  du Code  de Conduite  pour  une  Pêche  Responsable  de  la  FAO,  
auquel ont  souscrit  tant  la  Mauritanie  que l’Union européenne 
Les navires européens « mauritanisables» 
Depuis le début du premier accord de pêche quinquennal de 1996, les relations entre la Mauritanie et 
l’Ue étaient décriés sur ce plan. Les autorités mauritaniennes avaient toujours privilégié les recettes 
budgétaires tirés de cet accord et la partie européenne, malgré ses critiques de la présence de 
l’armement chinois, n’était pas regardante sur les aléas de tels accords déroulés en «Pêcher-Payer et 
¨Partir». 
Aucun sens de responsabilité partagée dans la gestion de la ressource n’existait réellement. Il fallait 
attendre 2002, avec la réforme de la Politique Commune des Pêches au sein même de l’Ue, pour voir 
de nouveaux concepts comme celui du partenariat  exhortant au développement du secteur national 
de la pêche dans ses pays partenaires, voir le jour, en 2004, sous le vocable d’Accords de Partenariat 
dans le domaine de la Pêche (APP). 
C’est donc cette philosophie qui soutend aujourd’hui les négociations entre la Mauritanie et l’Union 
Européenne. L’UE a depuis signé 16 APP qui reconnaissent à la flotte européenne de pouvoir 
accéder «aux excédents de ressources que  les partenaires de  l’Union ne peuvent ou ne veulent 
utiliser» avec en toile de fonds un souci pour la durabilité de la ressource elle-même. 
Or, en Mauritanie, la flotte industrielle de pêche vétuste, a toujours fait planer le piège de son 
renouvellement aux dépens de la pêche artisanale et côtière (PAC) dont la production autour de 
80.000 tonnes par an reste «le seul armement national viable». 
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Parmi ses autres atouts, aussi, «le débarquement de toutes  ses captures en Mauritanie, fournissant 
80% des  100.000  tonnes  de  poisson  et céphalopodes  débarqués  en Mauritanie; 80%  du  poisson  
traité  par  les  usines d’exportation,  et  90%  de l'approvisionnement  des  45  ateliers  de traitement  
des  produits  de  la  pêche  du pays. 
 La PAC couvre entièrement les besoins  locaux  pour  la  consommation des produits de la pêche ».  
La  valeur  ajoutée  locale  induite par  la PAC  est évaluée à 85% de  la valeur ajoutée  totale  des  
captures,  contre environ  50%  pour  la  pêche  industrielle nationale. 
Pourtant, et en dépit de l’importance des débarquements exigibles en Mauritanie dès 2012, pour les 
navires européens, la hausse des capacités de transformation et de valeur ajouté (création de l’usine 
chinoise), sans oublier, le transfert éventuel de technologies, pousse à l’optimisme. Ce dernier ne 
devrait pas pour autant faire oublier que l’éventualité de cette « mauritanisation » des navires 
européens suscite déjà des doutes (quel cadre juridique, quelle contrepartie à l’accès à la 
ressource...). 
En effet, l’exemple des navires chinois (MCP) est, dans cette optique, évocateur. La mise en place de 
société mixte (via le partenariat privé), même si elle pourrait faire bénéficier les navires nationalisés du 
régime fiscal local, elle n’assure, par contre, aucune garantie pour l’Etat mauritanien de 
l’immatriculation obligatoire des bateaux comme mauritaniens. Le statut juridique des navires est, on 
le sait, source de contentieux insolvables dans plusieurs affaires aujourd’hui. 
Nous y reviendrons 
  
Jedna DEIDA (article paru sur le site du « Réseau des journalistes pour une pêche responsable en 
Afrique de l’Ouest) 
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L’INDUSTRIE MINIERE A GRANDE ECHELLE DANS 
LA PROVINCE ARGENTINE DE JUJUY 

 

Les populations de la Cordillère des Andes sont 
depuis quelques années confrontées à une 
redoutable agression de la part d’exploitations 
minières métallifères à grande échelle dont le 
nombre et le gigantisme ne cesse de croître 
depuis la fin des années 90. Ce processus a été 
programmé dès les années 60 par les grands 
décideurs macroéconomiques. Il a pris toute son 
ampleur depuis la fin des années 90, au profit de 
grandes compagnies transnationales et d’une 
infime mais puissante minorité d’alliés dans les 
pays cibles.   Les populations locales se trouvent  

de ce fait en butte aux dégradations de l’environnement, à la captation abusive des ressources 
minérales, énergétiques et aquifères, à la déstructuration économique et sociale. Moyennant la 
mobilisation de capitaux importants, les techniques modernes permettent une grande rapidité 
d’extraction, qui procure aux entreprises et aux investisseurs, des bénéfices bien supérieurs à ceux 
obtenus dans la plupart des industries, et épuise en peu d’années les gisements. Ces mines laissent 
généralement derrière elles un passif environnemental, social et économique irréparable. Les 
gisements de métaux dits “de première catégorie” tels que d’or, l’argent, le cuivre, le zinc, l’étain, 
l’uranium, sont extraits maintenant selon la technique dite “à ciel ouvert”, désignée couramment par 
l’expression anglaise “open pit”. À ces métaux dont l’extraction est déclarée par les entreprises, sont 
mêlés des dizaines de métaux rares généralement non déclarés, tels que le tantale, le césium, le 
rubidium, le tungstène, le rhénium, le germanium etc… recherchés pour les technologies 
électroniques de pointe. Depuis la fin des années 90, est apparue en outre en Amérique Latine 
l’extraction de lithium dans une zone restreinte mais recélant d’immenses réserve de ce métal, 
comprenant de vastes salins situés sur le haut plateau andin de la Puna, en Bolivie, en Argentine et 
au Chili. L’extraction se pratique par pompage de la saumure dans le sous-sol de ces vastes étendues 
couvertes de sel en hiver et, pour certains, d’eau en été. Dans tous les pays où elle est implantée, la 
grande industrie minière suscite de manière croissante des oppositions mettant en présence, d’un 
côté les entreprises, les organismes internationaux de crédit, les entreprises sous-traitantes, les 
gouvernements, les organisations professionnelles minières, les travailleurs de ces entreprises; de 
l’autre, les organisations écologistes, certains courants politiques minoritaires, et, surtout, les 
populations concernées qui, bien souvent, découvrent après coup les méfaits de mines qu’elles ont 
laissées s’implanter sous les promesses d’emploi et de prospérité, appuyées par un système illicite 
notoire d’achat pur et simple des consciences et des consentements. L’industrie minière à grande 
échelle dans la province argentine de Jujuy. 
Dans la province argentine de Jujuy, la mobilisation sociale a contraint les pouvoirs publics à 
suspendre au mois de juillet 2008 deux projets de mines à ciel ouvert. Une action judiciaire engagée 
par huit habitants contre l’administration de la province vise à mettre un terme définitif à l’un de ces 
deux projets. L’enjeu de ce recours, introduit à la Cour Suprême au mois de septembre 2010 est 
considérable dans la mesure où, en cas de satisfaction, il pourrait constituer un cas de jurisprudence. 
La présente étude entend contribuer à donner une dimension internationale à la Résistance à 
l’industrie minière à grande échelle, et à la nécessaire Solidarité contre l’une des fléaux majeurs de 
notre temps. C’est dans cet esprit, que, rédigée depuis un foyer de mobilisation sociale 
particulièrement significatif, elle s’adresse, d’une part aux populations du monde soumises à la même 
menace de disparition et au même défi de Résistance, d’autre part aux habitants des pays dits du « 
premier monde », notamment à ceux d’où proviennent les sociétés minières transnationales causes 
de spoliation, de désertification, d’exode rural, d’ethnocide, et, en définitive, de graves déséquilibres 
socio-environnementaux qui, partout dans le monde, rendent impossible une saine gouvernance. 
 

Roger Moreau (in Etude de cas à dimension multiple, ECADIM, fevrier 2011, Alliance 
Terre citoyenne)  
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LA DIFFICILE COHABITATION ENTRE LA PECHE 
ARTISANALE ET LE TOURISME AU SENEGAL 

 
A partir des années 60, nous avons constaté en Afrique de l’Ouest, une émergence d’organisations 
des producteurs dans le monde rural. Ces organisations qui prennent parfois la dimension de 
"mouvements sociaux" ont d’abord vu le jour dans le milieu agricole avant de faire tâche d’huile dans 
le milieu de la pêche traditionnellement moins organisée de façon formelle. Dans la plupart des pays 
de l’Afrique de l’Ouest, et plus précisément dans la zône comprise entre la Mauritanie et le Golfe de 
Guinée. 
 
Aussi bien dans la paysannerie que chez les communautés de pêcheurs, les organisations ont 
traditionnellement focalisé leurs revendications sur des demandes exclusivement matérielles, 
financières ou tout simplement économiques. Mais de nouveaux enjeux auxquels sont confrontées les 
communautés de pêcheurs ont profondément influencé les orientations des organisations rurales. Ces 
enjeux ont pour synonymes : rareté de la ressource, pollution des eaux et surtout développement du 
tourisme sur la frange côtière rendant complexe l’enjeu foncier. 
 
En effet, ce n’est qu’à partir des années 80 que nous avons assisté à la création d’organisations de 
pêche refusant de limiter leurs revendications à des préoccupations strictement économiques telles 
que : les besoins en intrants, la demande de crédits ou l’organisation des filières de 
commercialisation. 
Le développement du tourisme a certes eu des impacts négatifs sur le littoral que nous verrons plus 
en détail dans les lignes qui suivent. 
Cependant, ce même secteur a eu le mérite d’avoir renforcé les organisations de la pêche dans leurs 
revendications en les politisant davantage. 
 
Comment et pourquoi le tourisme est-il devenu un si grand enjeu pour les communautés maritimes ? 
Le tourisme est pour nous Africains, un domaine habituellement réservé aux étrangers - notamment 
les blancs- à la recherche de sable fin blanc, de soleil pour se bronzer_ etc. Ces produits sont 
généralement recherchés sur les côtes aux plages parsemées de cocotiers. Seulement, sur ces 
mêmes plages sont menées depuis des générations des activités de pêche et d’autres activités qui lui 
sont liées. Contrairement aux pays du Nord, les communautés vivant sur le littoral mènent toutes leurs 
activités à même la plage : halage des pirogues, étalage des filets à réparer, commercialisation du 
poisson frais, transformation du poisson par le biais de techniques locales traditionnelles. 
 
La zone côtière, intégrant l’assiette foncière dénommée communément "domaine maritime" est le "lieu 
par excellence" de développement des activités maritimes. La représentation que les sociétés 
traditionnelles se font naturellement du terroir où elles se sont installées est structurante d’un droit 
foncier qu’elles revendiquent. Pour cette raison, hommes pêcheurs et femmes mareyeuses ou 
transformatrices pensent bénéficier d’un droit traditionnel d’accès aux terres dans la zone côtière. 
Concernant les pêcheurs, la zone côtière signifie aussi bien la terre (lieu d’habitation et de 
déploiement des activités maritimes) que zones maritimes où sont utilisés quelques engins de pêche 
traditionnelle tels que : épervier, senne de plage, filet maillant dérivant, filet dormant et quelques 
variétés de barrages. Dans certains pays tels que le Sénégal, la Gambie, la Mauritanie, la Guinée 
Bissau et la Guinée, le tourisme gêne considérablement les pêcheurs dans l’exercice de leurs 
activités. 
Par exemple au Sénégal, bon nombre de pêcheurs n’arrivent plus à déployer leurs sennes de plage 
faute d’espace accaparé aujourd’hui par les complexes touristiques qui les ont privatisés par les 
moyens du balisage aux bouées. D’intenses activités de plaisance s’y développent. De même, le 
mouillage des bateaux de plaisance et de pêche sportive tout près des côtes ne permet plus à 
certains pêcheurs utilisant la rame de pratiquer la pêche au filet dormant dans leurs lieux habituels de 
pêche. Ces problèmes de cohabitation entre le tourisme et les pêcheurs traditionnels à bord de 
pirogues encore propulsées à la rame sont plus accentués dans les sites de Mbour, Hann et Sendou. 
A cette appropriation de l’espace maritime par les promoteurs touristiques, s’ajoute une expropriation 
des pêcheurs des espaces utilisés pour le stationnement des pirogues, la confection de filets et des 
endroits initialement destinés à garder divers équipements. 
Les femmes transformatrices sont aussi victimes de ce développement effréné du tourisme. Depuis 
plusieurs années, les femmes basées à Mbour sont sous la menace d’un déguerpissement. Les 
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autorités publiques préférant défendre les intérêts des promoteurs touristiques au détriment des 
femmes malgré les avantages socio-économiques du secteur de la transformation : création 
d’emplois, approvisionnement des populations sénégalaises, mais aussi ouest-africaines en produits 
transformés bien adaptés à nos traditions culinaires. L’Administration ne cesse de rappeler aux 
femmes de Mbour que la fumée dégagée par le fumage gêne terriblement les touristes (étrangers bien 
sûr). Il serait important de rappeler aux autorités, l’importance du rôle joué par une localité comme 
Mbour dans le processus de l’Intégration africaine et surtout du marché inter-étatique. C’est en effet 
un point de convergence de plusieurs commerçants venant de plusieurs pays de la sous-région qui 
contribuent à leurs échanges de poisson répondant à nos propres normes africaines (aussi bien sur le 
plan du goût que sur le plan de sa présentation) plus fluides entre nos frontières. 
Dans certaines localités, la transformation artisanale a complètement disparu faute d’espace 
nécessaire. L’utilisation du domaine maritime à usage d’habitation pour des gens fortunés étrangers et 
locaux a conduit par exemple au déguerpissement des femmes de Hann vers quatre kilomètres de 
leur lieu d’habitation. Vers la fin des années 80, un petit groupe de femmes qui avaient réussi à se 
maintenir sur la côte ont été chassées vers Thiaroye par certaines autorités politiques du village en 
collaboration avec la gendarmerie, sur la demande d’un Coréen qui voulait démarrer une usine de 
traitement de poisson. Ce dernier ayant promis, à l’époque, le recrutement à bord de ses bateaux de 
certains proches de ces dirigeants politiques. 
On constate donc que l’expropriation des communautés remet en cause le droit d’accès à la terre, 
mais aussi hypothèque le droit d’usage de la ressource pour bon nombre de petits pêcheurs qui ne 
sont pas encore à l’ère de la motorisation. Il s’agit de pêcheurs opérant sur des embarcations encore 
propulsées à la rame et/ou à la voile ne pouvant reporter l’effort de pêche sur des zones de pêche 
plus lointaines. 
Les promoteurs touristiques développent leurs activités sur des terres initialement utilisées par les 
communautés maritimes pour la pêche, la transformation et même dans certains cas l’agriculture 
(qu’elles menaient de pair avec la pêche). Le processus d’expropriation dans les localités de Mbour, 
Joal, Kayar, et Saint-Louis passe par une "privatisation d’activités annexes (plaisances), forcent 
pêcheurs et femmes transformatrices ou mareyeuses à réduire leurs activités. Dans certains cas, cela 
se traduit carrément par une cessation d’activités. 
Face à cette situation, certaines communautés de pêcheurs commencent à s’organiser pour contenir 
ce développement du tourisme aux conséquences négatives. A ce titre nous pouvons citer peut-être 
parmi tant d’autres, l’exemple du Collectif des Pêcheurs du Sénégal (CNPS). 
 
La campagne du CNPS : Pour un tourisme plus social respectueux des droits humains et des 
traditions 
 
Le CNPS a entamé entre juillet et août 1999 une campagne pour dénoncer les méfaits du tourisme. 
Cette campagne comporte plusieurs phases : manifestes adressés aux autorités, conférences de 
presse. Une demande est aussi adressée au gouvernement pour qu’une étude conjointe CNPS-
Ministère du Tourisme soit menée afin d’évaluer les conséquences du tourisme face à la pêche 
traditionnelle. Dans sa campagne, le CNPS entend faire des propositions concrètes au gouvernement 
pour le passage d’une relation conflictuelle entre pêche et tourisme vers une cohabitation saine entre 
les deux secteurs. L’une des plus importantes demandes du CNPS adressée au gouvernement est "le 
vote par le parlement sénégalais d’une extension foncière réservée aux communautés de pêcheurs". 
Cette campagne est en soi un enjeu de taille dans la mesure où elle révèle les conflits de compétence 
entre administration centrale d’une part, et les communautés qui ont leurs propres mécanismes de 
régulation d’accès à certaines ressources comme la terre. 
Il est évident que les femmes auront encore un rôle extrêmement important à jouer dans cette 
campagne pour la réhabilitation du droit d’accès à terre dans la mesure où, pour des raisons 
historiques et culturelles, l’essentiel des activités féminines (transformation, micro-mareyage) se font à 
terre. 
 
Par Aliou SALL sur le site http://base.afrique-gouvernance.net/fr/corpus_dph/fiche-dph-257.html 
 �



 

     

���
�

	�
�

ALERTE AU GAZ DE SCHISTE DANS LE SUD DE LA 
FRANCE : DES FORAGES BIENTOT PROCHES DE 

CHEZ VOUS ? 

 
Début janvier, peu de médias en avaient parlé avant nous. Dans l’indifférence générale, le 30 mai 
2010, le Ministère de l’Écologie décidait d’octroyer trois permis d’exploration de gaz de schistes aux 
groupes Total, GDF-Suez et Schuepbach Energy dans une zone d’environ 10 000 km² s’étendant de 
Montélimar (Drôme) à Montpellier (Hérault) couvrant ainsi une partie des départements de l’Hérault, 
de l’Aveyron, de la Lozère, de l’Ardèche et de la Drôme. Pourtant, les risques environnementaux 
entourant l’extraction de ce gaz pourraient être considérables. Depuis la mobilisation citoyenne 
s’organise avec des manifestations partout en France, les élus de tous bords refusent cette fatalité. Le 
film Gasland diffusé dans une trentaine de cinémas depuis le 6 avril (après une diffusion sur Canal + 
le 4 avril) aura eu raison du gouvernement. Déjà, Christian Jacob, le patron des députés UMP, s’était 
prononcé le 28 mars dernier contre le forage de gaz de schiste, "compte tenu du risque sur le plan 
écologique" et "souhaite clairement que le moratoire soit prolongé ad vitam aeternam"... Vendredi 8 
avril, le gouvernement français s’est (enfin) prononcé pour l’interdiction de l’exploitation du gaz de 
schiste et l’abrogation des permis déjà accordés, une décision saluée par le député européen José 
Bové. Premier coup de théâtre le 21 avril : le pré-rapport de la Mission d’inspection sur les gaz et 
huiles de schiste préconise au gouvernement des forages expérimentaux. Deuxième acte : le texte 
adopté à l’Assemblée Nationale ce mercredi est controversé car s’il interdit la technique de 
fracturation hydraulique, il autorise finalement certaines recherches. Enfin, le 10 juin le Sénat adopte 
également cette proposition de loi qui accorde aux titulaires des permis d’exploration deux mois pour 
déclarer la technique utilisée. C’est seulement s’ils recourent à la fracturation hydraulique, ou s’ils ne 
répondent pas, que les permis seront abrogés... 
 
  
Quels impacts ? 
La résistance s’organise en France 
3 février 2011 : Le gouvernement suspend les forages de prospection de gaz de schiste 
8 avril 2011 : L’Assemblée Nationale devrait interdire l’exploitation des gaz de schiste en France 
11 avril : l’Amicale des Foreurs et des Métiers du Pétrole écrit aux députés 
21 avril : le pré-rapport de la Mission d’inspection sur les gaz et huiles de schiste préconise au 
gouvernement des forages expérimentaux 
11 mai : l’Assemblée Nationale interdit la fracturation hydraulique mais pas l’exploitation 
7 juin : Présentation du rapport de la mission d’information à l’Assemblée Nationale 
10 juin : le Sénat adopte la proposition de loi 
Gasland de Josh Fox : un film choc au cinéma le 6 avril 
17 avril : un rapport parlementaire américain révèle les substances toxiques utilisées dans la 
fracturation hydraulique 
VIDÉOS : au Québec, les citoyens demandent un moratoire 
Pour en savoir plus 
Pétition : Gaz de schiste : non merci ! 
Les forages gaziers menacent aussi la Méditerranée 
Gaz de schiste : aux Etats-Unis, l’eau rejetée par les puits est radioactive 
Le gaz de schiste se différencie du gaz conventionnel car il est réparti de manière diffuse dans les 
couches géologiques et ne peut être exploité de manière classique. Pour l’extraire, il est donc 
nécessaire de forer des puits horizontaux à partir d’un puits vertical, puis de fracturer la roche par 
injection d’eau sous forte pression avec du sable fin et des produits chimiques pour éviter que les 
fractures ne se referment. Jusqu’au début des années 2000, le coût d’extraction de ce gaz était trop 
important pour développer massivement l’exploitation. Mais la hausse, mondiale et continue, du prix 
du gaz a changé la donne. 
 
Le site NOVETHIC révèle que derrière ce regain d’intérêt se cache un enjeu géopolitique majeur, les 
réserves de gaz non conventionnels étant estimées au double de celles du gaz conventionnel. C’est 
donc toute la question de l’indépendance énergétique des pays qui est en jeu. Ainsi, aux Etats-Unis, 
"la proportion de gaz de schistes pourrait atteindre 25% en 2030 permettant à ce pays d’être auto-
suffisant, alors que des importations massives de gaz liquéfiés (GNL) transportés par bateau étaient 
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envisagées", analyse l’IFP énergies nouvelles. En Europe, les réserves potentielles de gaz de 
schistes (de 3 000 à 12 000 Mdm3, selon le CERA) pourraient permettre de multiplier par 2 la durée 
de vie des réserves actuelles et réduire la dépendance en importation, notamment en provenance de 
la Russie. L’IFP est actuellement impliqué dans le consortium GASH (avec Total GDF Suez, Repsol, 
ExxonMobil, etc) qui a pour mission de mieux cerner le potentiel exploitable en Europe. En France, "la 
géologie des différents bassins sédimentaires est plutôt favorable à leur développement, notamment 
dans le bassin du Sud-est, dans le triangle valence-Montpellier-Nice", estime Roland Vially, géologue 
à l’IFP énergies nouvelles. À en croire un document interne de Total cité par Les Échos, les 
-gisements du sud de la France renfermeraient 2380 milliards de mètres cubes de gaz, soit cinquante 
ans de consommation natio-nale. 
 
Ainsi, depuis le début du printemps 2010, le géant pétrolier français TOTAL et le Texan Schuepbach 
sont libres d’explorer 9672 km² dans le Sud de la France, un terrain de prospection grand comme la 
Gironde. Signés par Jean-Louis Borloo, trois permis exclusifs de recherche (Permis de Montélimar ; 
Permis de Nant, Permis de Villeneuve de Berg) dessinent un gigantesque V de Montelimar au Nord 
de Montpellier, remontant à l’Ouest le long du parc naturel des Cévennes. Pour obtenir deux des trois 
permis, l’Américain a cependant du rassurer les autorités françaises en s’alliant à GDF : "S’il y a un 
problème, ils sont juste là", confie au site OWNI, Charles Lamiraux, géologue à la direction générale 
de l’énergie et du climat (ministère de l’écologie) et en charge du dossier, en pointant la tour du gazier 
français depuis son bureau dans l’Arche de La Défense. Encore novices dans l’exploitation des gaz 
de schistes, les groupes français ne peuvent se passer de partenaires américains, les seuls à 
maîtriser la technique clef d’extraction de ces nouvelles ressources. Et c’est bien ce qui inquiète les 
ONG et les militants écologistes... 
 
Quels impacts ? 
 
Le gaz de schiste est un gaz naturel contenu dans des profondes roches sédimentaires. Le mode 
d’extraction de ce gaz pose de nombreux problèmes environnementaux. 
 L’impact sur le paysage, d’abord : sachant que les puits s’épuisent rapidement, il faut régulièrement 
en forer de nouveaux. On peut ainsi en trouver tous les 500 mètres. Aux Etats-Unis, on compte plus 
de 500 000 puits répartis dans 31 Etats. 
 Les ressources en eau, ensuite : pour exploiter cette énergie fossile et non-renouvelable, il faut 
recourir à la technique dite de "fracturation hydraulique". D’énormes quantités d’eau et de produits 
chimiques sont injectées à très haute pression afin de fracturer la roche et d’extraire le gaz. On estime 
qu’entre 10 à 15 millions de litres d’eau sont nécessaires pour une seule opération de fracturation. De 
plus, plusieurs associations américaines ont fait état de contaminations des nappes phréatiques à 
proximité des sites d’extraction de gaz de schistes. Car, outre Atlantique, aux millions de litres d’eau 
les exploitants rajoutent des produits chimiques (un cocktail d’antibactériens, de biocides, 
d’anticorrosifs) dont la composition exacte est pour partie inconnue du public. Et pour cause : que ce 
soit au Canada ou aux États-Unis, la recette de ces additifs est protégée par le secret industriel. Et 
même si l’Agence américaine de protection de l’environnement (EPA) a sommé en septembre dernier 
le groupe Halliburton, à l’origine de cette mixture, d’en révéler les composants, le groupe texan n’a 
jamais voulu céder sur ce point. L’ancien PDG d’Halliburton avait fait voter une loi en 2005 qui 
empêchait l’EPA d’analyser les eaux utilisées pour les fracturations. Il s’appelait Dick Cheney, il était 
alors le vice-président de George W. Bush. Une étude de l’EPA évalue actuellement l’impact de cette 
exploitation sur la santé et l’environnement. L’EPA a déjà retrouvé des composés hautement 
cancérigènes, tandis que 3 ou 4 cas de pollution des nappes aquifères adjacentes et de 
contamination de l’eau ont été relevés aux USA. Les résultats de cette étude, attendue dans 2 ans, 
pourrait déboucher sur une nouvelle réglementation limitant ou décourageant l’exploitation de gaz de 
schistes, entraînant un intense lobbying de la part des pétroliers. En se basant sur l’étude menée 
l’Université de Cornell, l’Etat de New York a décrété un moratoire sur l’exploitation du gaz de schistes 
pour protéger ses réserves d’eau potable. Suivi par le conseil municipal de Pittsburg. 50 représentants 
de la Chambre des représentants ont aussi présenté un projet de loi pour remettre en cause la loi Dick 
Cheney. 
 
 UNE ENERGIE PROPRE ? FRACTUREZ UN PUITS D’HYDROCARBURES DE SCHISTE EN 
QUELQUES CLICS POUR LE SAVOIR. 
 
La résistance s’organise en France 
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En France, les Amis de la Terre demandent fermement le respect du principe de précaution et la 
publication d’une étude exhaustive sur les risques sanitaires et environnementaux liés à l’exploitation 
de cette ressource. "Les gaz de schiste se situent au même niveau que les sables bitumineux : 
toujours plus loin, toujours plus profond, toujours plus sales. Notre environnement mérite mieux que 
ça ! Il est plus que temps de rompre notre dépendance aux énergies fossiles", dénonce ainsi Aloys 
Ligault, chargé de campagne responsabilité sociale et environnementale des entreprises pour les 
Amis de la terre qui demande une étude exhaustive sur les risques sanitaires et environnementaux de 
cette exploitation. Quant au parti politique Cap 21, il demande un moratoire européen. "En plus des 
dégâts de cette technique, cette nouvelle énergie peut freiner le développement des énergies 
renouvelables", craint Eric Delhaye, le président délégué de Cap 21 qui a réalisé une étude sur le 
sujet. (Pour plus d’infos, consultez aussi le site De l’eau dans le gaz) : 
 
Article du 5 janvier 2011 mis à jour le 10 juin 
 par David Naulin sur le site « CDURABLE.info » 
 �
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HIDROAYSEN, 

CES PYLONES QUI MENACENT LA PATAGONIE 

 
Les manifestations se succèdent au Chili pour protester contre un grand projet hydro-électrique en 
Patagonie. Les écologistes s'y opposent dans le monde entier. 
 
La Patagonie chilienne et ses montagnes d'épineux se déversant au creux des fjords, ses glaciers qui 
avancent en craquant alors que d'énormes blocs tombent dans l'eau dans un bruit retentissant, sont 
en danger. Le projet HidroAysen de cinq barrages hydro-électriques risque de la défigurer à jamais. 
Ces barrages inonderont près de 6000 hectares de terres fertiles. Surtout une longue, très longue 
balafre couvrira le pays: 2300 kilomètres de pylônes traverseront 17 parcs et réserves nationaux 
comme par exemple le parc Pumalin ou encore la lagune San Rafaël, classée réserve de biosphère 
par l'Unesco. Les centrales produiront 18.430 GWh par an d'électricité à la seule fin d'alimenter les 
entreprises minières au Nord du pays selon les militants écologistes. HidroAysen dément et assure 
que 60% de sa future production sera destinée aux ménages, petites entreprises et commerces. Pour 
l'entreprise, le Chili ne peut faire face à la future demande. Le gouvernement mise en effet sur une 
croissance annuelle de 6% les prochaines années. 
 
Pour protester contre ce projet gigantesque, la Patagonie se recouvre d'autocollants "Patagonia 
Chilena ¡sin Represas!" ("la Patagonie chilienne, sans barrage!"), un cri collé à l'arrière des voitures, 
sur les murs, les poteaux électriques. C'est aussi le nom donné à un collectif de différentes 
organisations opposées au projet. 
 
Au Chili, les marches de protestations s'enchaînent depuis plusieurs semaines, dans les villes 
patagoniennes mais aussi dans la capitale. Vendredi dernier, le 20 mai, 40.000 personnes 
manifestaient à Santiago, 60.000 selon les organisations écologistes. 
 
Ces manifestations ne se déroulent pas sans heurts. Des militants dénoncent les violences des 
"carabiniers", les policiers armés. Le 20 mai, dans la capitale, 53 manifestants ont été interpellés et 10 
carabiniers blessés, dont un gravement. L'intendant de la région métropolitaine de Santiago cherche à 
empêcher les prochaines manifestations dans la capitale, au grand dam des organisations 
écologistes. 
 
Le Chili contre le HidroAysen 
 
Selon une enquête Ipsos, plus de 60% des habitants du pays rejettent le projet (PDF). "Les Chiliens 
ont pris conscience de l'importance de la Patagonie. Aujourd'hui ils la défendent. Ils sont trop 
longtemps restés résignés, marqués par les années Pinochet", se réjouit Juan Pablo Orrego de l'ONG 
Ecosistemas qui promeut la valorisation des écosystèmes chiliens. 
 
Il faut dire que tous les ingrédients sont réunis pour générer une vive contestation: destruction de la 
nature bien sûr, mais aussi suspicion sur le procédé d'acceptation des barrages. Selon les opposants 
aux barrages, les rapports évaluant la faisabilité du projet seraient parsemés d'irrégularités (le 18 mai 
le Parlement a donné son feu vert au lancement d'un enquête) et l'épouse du président chilien 
Sebastian Piñera a reçu un million d'euros pour sa fondation de la part d'HidroAysen. 
 
Autre injustice pointée du doigt par les opposants: la propriété de l'eau. Grâce à une loi datant du 
dictateur Augusto Pinochet privatisant le droit de son exploitation, 96% de l'eau de la région d'Aysen 
où seront érigés les barrages, appartient au consortium chilo-espagnol-italien Colbun-Endesa, qui 
tient les rênes d'HidroAysen."Toute l'eau est gratuite pour ces multinationales. Ils ne vont donc 
sûrement pas chercher d'autres moyens pour produire de l'électricité", explique Juan Pablo Orrego. 
 
Pour l'écologiste, les barrages ne sont pas inévitables: "Le Chili a d'énormes potentiels en matière 
d'énergies renouvelables." L'océan qui longe les quelque 4000 kilomètres de côtes est un immense 
réservoir de production d'électricité notamment par d'éventuelles éoliennes. Les 100.000 kilomètres 
carrés du désert d'Atacama au Nord du pays ont quant à eux un grand potentiel pour l'énergie solaire. 
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Juan Pablo Orrego assure qu'"en répondant aux besoins d'électricité du pays par un énorme projet 
comme HidroAysen, le gouvernement bloque le développement des ressources renouvelables." 
 
L'arme Internet 
 
XXIème siècle oblige, le mouvement "Sin Represas" invite à la mobilisation sur les réseaux sociaux 
(Près de 15.000 personnes suivent le compte Twitter "@sinrepresas". Plus de 60.000 la page 
Facebook). Le site Internet du collectif donne aussi aux militants des arguments, des moyens de faire 
entendre leur voix. Par exemple par l'écriture de lettres à des députés et des membres du 
gouvernement ou en proposant de télécharger des posters, etc. Internet est utilisé de manière 
offensive. Les pages web de HidroAysen sont ainsi l'objet d'attaques de hackers. 
 
Grâce à cet outil, le mouvement franchit les frontières étriquées du Chili. Les manifestations s'invitent 
en Europe; à Rome, à Barcelone, mais aussi à Paris. La défense de la Patagonie touche le monde 
entier. "Il y a plus de 80 organisations du Chili, des Etats-Unis, de Bolivie, d'Italie, de Suisse qui ont 
rejoint Sin Represas", raconte avec fierté Juan Pablo Orego. "Chacune a sa spécialité: certaines font 
du lobby politique, d'autres portent un regard juridique, nous, avec Ecosistemas nous sensibilisons, 
éduquons", poursuit-il. "Grâce à tous ces talents nous sommes parvenus à provoquer le débat, à faire 
prendre conscience aux Chiliens de l'importance de la Patagonie." 
 
Le projet est déjà pourtant bien avancé. Le 9 mai, une commission formée de hauts fonctionnaires a 
donné un avis favorable à l'exécution du barrage. Mais les écologistes n'ont pas dit leur dernier mot. 
Afin d'éviter le début des travaux prévu pour 2014 ils prévoient de multiplier les recours en justice. 
 
NOTICIAS - INTERNACIONAL    
 
Article paru sur “youphil.com”, le  26 mai 2011. 
 



 

     

���
�

	�
�

PATAGONIE : UN MEGABARRAGE STOPPE PAR LA 
JUSTICE CHILIENNE 

 
 
Le premier acte de ce qui promet d’être une bataille judiciaire de longue haleine vient de se terminer 
avec la décision de la justice chilienne de suspendre le projet du barrage hydroélectrique 
d’HidroAysen, en Patagonie. 
Le projet HidroAysen prévoit la construction de cinq barrages hydroélectriques dans deux vallées de 
Patagonie. Dirigés par le consortium hispano-chilien Endea-Colbun, les barrages devaient permettre 
de produire 2.750 mégawatts, soit un apport énergétique de 20% supplémentaires alors que le Chili 
en est presque à rationner sa consommation électrique. Le Président Sebastian Pinera avait d’ailleurs 
souligné que « s’il n’y a pas d’énergie hydroélectrique, il y aura davantage de centrales [thermiques] à 
charbon ». 
 
Trois ans de procédure viennent de s’écouler au cours desquels les promoteurs ont analysé près de 
2.600 observations et études d’impact environnemental. Le projet avait obtenu un feu vert début mai 
mais trois recours viennent d’être déposés au tribunal d’appel de Puerto Montt. En les acceptants, 
celui-ci paralyse le projet « jusqu’à ce que le fond de l’affaire soit résolu », indique le pouvoir judiciaire 
chilien dans un communiqué. Il s’agit d’une critique sous-jacente du pouvoir en place qui appuie le feu 
vert accordé le mois dernier par la Commission environnementale. De fortes mobilisations ont déjà eu 
lieu notamment à Santiago et Coyhaique où elles ont dégénéré. 
Le projet est fortement critiqué par les écologistes selon qui les barrages vont défigurer des pans 
entiers de Patagonie, un des territoires vierges de la planète, rappelle Sciences et Avenir. L’étude du 
dossier devrait mettre en évidence toutes les failles du projet. Le plus important étant selon eux 
l’impact sur la faune qui a été largement sous-estimé. Car avec cette construction, 5.900 hectares 
seront inondés, engloutissant toute une faune et une flore encore inconnues. Pourtant, HidroAysen 
est un projet jugé crucial pour l’indépendance énergétique du Chili. 
Le tribunal de recours a été saisi par plusieurs élus au rang desquels se trouvait le président du Sénat 
Guido Girardi (qui fait partie de l’opposition), un sénateur de Patagonie membre de la majorité de 
droite Antonio Horwath ainsi qu’un certain nombre de députés d’opposition  soutenus par des 
organisations écologistes. L’appel de « recours en protection » qui vient d’être déposé demandera de 
plusieurs mois à un an pour être examiné et traité. Ce qui repousse d’autant le chantier, initialement 
prévu pour débuter en 2014 et s’étaler sur une dizaine d’années. 
Quoi qu’il en soit, même si la justice ne donne pas suite à ces recours, d’autres seront présentés « 
devant la Cour suprême ou la Cour interaméricaine des Droits de l’Homme », a souligné à Guido 
Girardi, persuadé que les tribunaux « vont écouter le peuple ». Patricio Rodrigo, le dirigeant du 
collectif Patagonie sans Barrages, a souligné la double victoire de la décision de justice : d’une part « 
il y a des raisons de poids dans le fond des recours » et d’autre part « toutes les phases [du projet] 
sont paralysées ». 
L’avocat des promoteurs, Mario Galindo, a quant à lui contesté cette vision des choses. Il estime que 
la décision « purement formelle ne se prononce aucunement sur la légalité ou l’illégalité » du feu vert 
au projet. Il ne s’agirait que de « lancer un examen des recours » sur le fond ce qui « n’affecte en rien 
le calendrier ». 
 
Article paru sur le site Maxisciences, le 21 juin 2011 
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